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EXTORSION DK SIGNATURES. 

four d'assises de la Seine s'est occupé aujourd'hui 
L \r.,;,.o d'extorsion de signatures qui présentait 

d'une an 

q
"ffitent"de l'acte d'accusation : 

sieur Barnet, entrepreneur de maçonnerie, se pre-

i ta le 2 H
181"8 dernier devant le commissaire de police f° -on quartier, auquel il porta plainte contre le sieur 

Ef S
pt contre la femme Simon pour extorsion de signa-

' 'o i qui auraient été apposées au bas de deux billets, 

nenuis environ six mois il connaissait la femme Simon, 

m a des relations avec le nommé Sar; il avait d'abord 

' ■ elé chez elle pour exécuter des travaux de son 

M. Deremet, a été assigné comme lé moi» a (Ici iéeliar: 

jure sup-

pttr M. Sarget. La Cour ordonne l'extraction de son nom 

de là liste des jurés. Attendu la durée présumée des dé-

bats, la Cour ordonne ensuite la jonction d'un 

pléant. 

La défense épuise le nombre de ses récusations. 

Après les formalités d'usage et la lecture de l'arrêt de 

renvoi, M. le procureur-général prend la parole et s'ex-

prime a peu près en ces ternies : 

d'extorsion de signatures qui présentait 

curieux. Voici quelles sont les charges 

ÎLi .^l y était allé quelquefois, et peu de jours avant il 

avait reçu d'elle une lettre qu'il a déposée entre les mains 

de M le juge d'instruction, par laquelle elle lui donnait 

rendez-vous pour le lendemain. Il se rendit en etï'et chez 

elle le 10 mars; ce jour là elle lui proposa de revenir le 

lendemain pour aller acheter une armoire à glace dont il 

avait été déjà question enire eux. 

En effet, le 11 mars, vers cinq heures et demie, heure 

fixée pour le second rendez-vous, Barnet arriva. Il était 

seul avec la femme Simon depuis environ un quart d'heu-

re lorsque le nommé Sar entra brusquement, porteur 

d'un marteau à la main. Il s'élança sur Barnet, et, en le-

vant le marieau dont il menaçait de le frapper, il lui dit : 

Il faut que tu me souscrives deux billets, ou que je te 

tue. » En même temps il prit sur une table deux feuilles 

dd papier timbré préparées d'avance et cachées derrière 

un carton. L'encrier fut apporté par la femme Simon, et 

Sar écrivit le corps des deux billets à ordre, l'un de 300 

francs, et l'autre de 200 francs. Pour se soustraire aux 

menaces dont il se voyait l'objet, Barnet les signa l'un et 

l'autre. 
Interrogé sur les faits qui précèdent et qui résultent de 

la déclaration de Barnet, Sar prétendit qu'ayant été averti 

par un tiers des relations de la femme Simon, sa conçu-

Line, avec Barnet, âgé de cinquante-sept ans, marié et 

père de famille, et de la présence de ce dernier dans son 

domicile, dans la soirée du 11 août, il s'était empressé de 

rentrer et d'adresser à Barnet des reproches sur sa con-

duite ; que celui-ci effrayé, lui avait offert pour l'apaiser 

de lui souscrire les deux billets dont il s'agit, billets que 

lui Sar avait acceptés. La femme Simon a aussi prétendu 

que Barnet avait offert le premier des billets ou de l'ar-

gent à Sar; mais elle est convenue que cette offre n'avait 

elé laite et que les billets n'avaient été signés que sous 

l'influence de la terreur; elle a ajouté que Sar menaçait 

Barnet avec uu marteau en lui disant ; «> Vous ne sortirez 

pas d'ici, vous mériteriez que je vous tue. » 

H résulte de l'instruction et des déclarations des deux 

accusés qu'Us avaient à l'avance chez eux les deux feuilles 

de papier timbré qui ont servi à faire les billets. Ils ont 

prétendu qu'elles étaient destinées à des billets qu'ils de-

vaient souscrire à leur médecin, à qui ils ne doivent que 

10 lianes. Enfin le jour même de ce rendez-vous, dans la 

matinée, Sar avait dit à son maître qu'il s'absenterait 

«anslia journée. Ce fait, rapproché des autres, prouve 

qu i! y avait préméditation, 

"ans ces circonstances, Sar et la femme Simon étaient 

«cuses d avoir, le 21 mars 1846, extorqué par force, vio-
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 Barnet, la signature de deux 
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 débats ont confirmé les charges de l'accusation. 

; • 1 avecat général Poinsot a soutenu l'accusation, qui 

combattue par MMes Rivière et Calmets. 

jury
 a

 rendu un verdict de non culpabilité, et les 
u««x accusés ont été acquittés. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE, 

«■roepondaiice particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bobinot Saint-Cyr. 

Audience du 28 août. 

L
«ATIOX EXVERS UN PROFESSEUR DE L'ÉCOLE DE DROIT DE 

^ RENNES. 
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"mslere public. 

ae M" Denis, avocat, et Dubour-

lâtonnkr, et Bivart, professeur 

'oit ,8oni agsis à côté de M. Sarget, partie 

revêtu de ses insignes de professeur, 

gênerai Dubodan occupe le siégu du 

Messieurs les jurés, 

La lecture de l'arrêt d'accusation vous a fait comprendre 

suffisamment peut-être l'objet de la prévention. Nous venons 

essayer cependant de vous exposer brièvement les faits de la 

cause. Le sieur Macé est prévenu d'un délit de diffamation pu-

blique à l'égard de M. Sarget, professeur de droit romain, à 

Hennés, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. Voici, Mes-

sieurs, l'article incriminé: c'est le corps du délit ; nous croyons 

qu'il est bien de le placer sous vos yeux : 

Voici une lettre sur un sujet si grave et si délicat, que nous 

avons hêsilé quelques jours avant de l'admettre dans notre 

journal ; car il est cruel d'appeler l'intervention" de l'autorité 

contre les écarts d'un professeur dont on a si longtemps ad-

miré la haute et savante intelligence. Mais les réclamations des 

familles sont trop légitimes et trop sacrées pour que ce ne soit 

pas un devoir de leur ouvrir nos colonnes. 

« Messieurs les directeurs du Journal de Rennes, 

«Plein de confiance dans la rédaction de votre excellent 

journal, et convaincu de l'importance que vous attachez à 

la défense des intérêts religieux et sociaux, surtout lorsqu'ils 

se localisent dans notre ville de Rennes ou dans notre chère 

Bretagne, je n'ai pas craint d'appeler votre attention sur un 

fait dont l'influence me paraît immense sur une partie de la 

jeunesse studieuse qui nous entoure. 

» Depuis longtemps vous devez avoir été informé de la na-

ture de l'enseignement professé dans notre chaire de droit ro-

main. Comme nous, vous avez gémi sur le malheur de l'hom-

me qui met une si profonde érudition, une parole si éloquente, 

au service d'une imagination exaltée et des hallucinations d'un 

cerveau malade. Par votre silence, vous avez jusqu'à ce jour 

témoigné de votre estime pour l'homme, de votre considération 

pour son talent. Vous avez espéré que bientôt on ferait cesser 

le scandale et qu'on arracherait notre jeunesse à ce doulou-

reux spectacle. Il n'en a été rien. Des pères de famille, nous le 

savons, ont protesté contre la tâche infructueuse et désastreuse 

à laquelle leurs fils sont condamnés. Si l'autorité, qui a reçu 

ces réclamations, a pris quelques mesures, nous l'ignorons ; 

tout ce que nous savons, c'est que le mal subsiste et devient 

chaque jour plus désolant. 

» Nous le savons, dans d'autres chaires, la religion, la mo-

rale, la famille, se sont vues attaquer par de célèbres profes-

seurs, et l'on a pu invoquer en leur faveur le principe de la 

liberté pour tous. Mais il est inoui que, pour apprendre le 

droit romain, des étudians soient astreints à suivre un cours 

où il n'est point enseigné, où rien ne répond aux exigences de 

l'examen qui leur est imposé et auquel ce cours est appelé à 

les préparer. Les voilà donc qui, da»s la crainte de perdre 

leurs inscriptions, vont écouter un professeur qui leur dit : 

« Messieurs, ceux qui n'assisteront point aux cours subiront 

probablement des examens aussi satisfaisons que ceux qui 

viennent rn'écouter avec le plus d'assiduité, mais ils ne con-

naîtront point les grandes vérités que j'ai reçu mission de 

vous enseigner. « Sur ce, il ferme les Institutes dont l'expli-

cation doit être l'objet de son cours, et il développe avec une 

déplorable éloquence les plus extravagantes utopies. Les dog-

mes religieux, les textes sacrés, sont défigurés ; les principes 

de la morale renversés, le mariage attaque dans ce qu'il a de 

plus saint, et ses mystères les plus secrets dévoilés à des jeu-

nes gens do dix-sept à dix-huit ans (il s'en trouve beaucoup de 

cet âge au cours), et tout cela avec un cynisme dont la pensée 

seule fait rougir. 
» Nous espérons, Messieurs, que vous accueillerez favora-

blement nos justes réetamations, et que si vous ne croyez pas 

devoir les reproduire textuellement dans vos colonnes, vous 

donnerez à ce fait si grave la publicité, qui peut seule y por-

ter remède en présence de l'inaction de l'autorité, en appelant 

son attention sur les déplorables conséquences d'un pareil en-

seignement, qui a déjà produit les plus fâcheuses influences 

sur un grand nombre de jeunes gens fascinés par cette voix 

si éloquente. » 

Voilà Messieurs les jurés, l'article dans lequel la Cour de 

Rennes, chambre des mises en accusation, a vu tous les ca-

ractères de la diffamation. Vous le savez, l'action du ministère 

public ne pouvait être mise en mouvement que par le plai-

gnant lui-même. Une plainte a été adressée au ministère public 

par M. Sarget; cette plainte a été par nous transmise à M. le 

procureur du Roi. La procédure a été suivie, et elle a abouti 

à l'arrêt de renvoi dont il vous a été donné lecture. M. le pro-

cureur-général rappelle ici les différentes phases par lesquelles 

a déjà passé cette affaire, et il ajoute : Aujourd'hui, Messieurs, 

les parties usent d'un droit, droit consacré par l'article 20 de 

la loi du 20 mai 1819. Si le Journal de Rennes est admis à faire 

la preuve des faits par lui imputés au professeur Sarget, s'il 

fait celte preuve, il est à l'abri de toute peine. 11 a notifié dans 

les délais voulus par la loi la liste des témoins qu'il désire faire 

entendre à l'appui des faits imputés par lui à M. Sarget, et 

vous devez pendant les débats, Messieurs les jurés, avoir con-

stamment ceci présent à la pensée : la preuve des faits allé-

gués résnlte-t-elle des débats dont vous allez être les témoins 

et dont vous seiezles juges? D'autres questions subsidiaires 

se présenteront, mais nous vous en avertirons; pour le mo-

ment il nous suffit de dire que les témoins assignés doivent, 

dans l'intention, dans la pensée, dans l'espérance de la partie 

prévenue, doivent faire la preuve dont nous venons de vous 

parler. D'un autre côté, M. Sarget, usant d'un droit légitime, 

a assigné d'autres témoins qui serviront à édifier une contre-

enquête, et dont la déposition aura sans doute pour objet de 

combattre celle des témoins assignes par le prévenu. Voilà l'é-

tat du procès; il nous semble inutile d'étendre plus longue-

ment cet exposé. 

M. le procureur général requiert qu 'il soit procédé à 

l'appel des témoins, ap'^lés par les parties. 

Après l'appel des léi* ins, qui sont au nombre de 72, 

M. le président s 'adresse à MM. les jurés : 

Nous saurons, dit-il, préciser autant que possible le débat 

et nous renfermer dans les faits circonscrits par l'arrêt de 

renvoi ; autant que possible nous ne devons pas en sortir. Vous 

connaissez donc, Messieurs les jurés, ainsi que les témoins, les 

faits sur lesquels devront se porter exclusivement les débats. 

Je n'entends en aucune manière restreindre le droit de la dé-

fense : le prévenu a demandé à faire preuve ; il pourra faire 

cette preuve par tous les moyens qu'il jugera convenables; 

mais il no pourra l'aire preuve d'autres faits que de ceux con-

tenu» dans l'arrêtdè renvoi. Il y a une seule exception à cette 

règle en faveur de la partie civile, exception écrite dans l'ar-
ticle 23 de la loi de 1819. Nous devons Ions ici nous conformer 

aux obligations (pie la loi nous impose ; quant a moi je me 

conformerai consciencieusement aux prescriptions de l'article 

270 du Code d'instruction criminelle ; si donc j'arrête un té-

moin, qu'il ne m'en veuille pas, je ne le ferai qu'en me renfer-

mant dans le cercle de mes devoirs, 

M. le président ordonne que l'on fasse retirer les lé-

moins. M. le conseiller Lemeur, assigné comme témoin 

par là partie civile, expose à la Cour qu'il est chargé de 

présider les assises du Morbihan, assises qui commencent 

le 1" septembre, et qu'il doit partir demain. Il demande, 

par conséquent, à être excusé. Sur les conclusions du 

ministère public, les parties n'y formant pas d'opposi-

tion, la Cour excuse M. Lemeur, et ordonne que son nom 

sera extrait de la liste des témoins. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le premier appelé est M. Tourné, propriétaire, licencié en 

droit: Mon fils est étudiant en droit de première année; je 

suis en outre correspondant d'un autre étudiant de seconde 

année. Pour tous deux, le cours de droit romain était obliga-

toire ; j'avais donc un double intérêt à m'informer de ce qui se 

passait à ce cours, qui m'était signalé comme incomplet et 

dangereux à cause des divagations du profefseur, homme du 

reste d'un talent très remarquable. Le jeune homme dont je 

suis le correspondant, me raconta, pendant sa première année 

de droit, différentes choses qui se passaient au cours de M. 

Sarget , et qui lui faisaient monter la rougeur au front, je re-

doutais donc pour mon lils qui allait commencer ses étudesdu 

droit, l'impression lâcheuse que pourrait causer sur lui les 

choses libres et extra-savantes que disait M. Sarget, dans l'ex-

tension qu'il croyait devoir donner à son cours. Ces deux jeunes 

gens me rapportèrent ce qui se passait au cours : le professeur 

se-donnaiteomms inspiré et comme ayant une mission spéciale 

pour régénérer la société par ses élèves. Appelé comme témoin 

devantleconseil académique, jemesuis rappelôcerta : ns faits qui 

m'avaient été rapportés. Ainsi M. Sarget a dit plusieurs fois qu'il 

avait été envoyé par Dieu pour rétablir sur la terre, l'autorité 

maritale et l'autorité paternelle, de même que Jésus-Christ y 

avait été envoyé pour prêcher la charité , il traduisait ces mots: 

Deus carilas est ; par ceux-ci : a Dieu est mariage; Il réunit 

en lui le mâle et la femelle. Il a prétendu que l'homme devait, 

autant que possible, travailler à la propagation de l'espèce, 

depuis l'âge de la puberté, jusqu'à ce qu'il en soit devenu in-

capable. La loi civile est donc coupable de ne pas favoriser au-

tant que possible cette propagation, ce qui a donné lieu aux 

maisons de débauche et les a rendues nécessaires.» M. Sarget a 

dit encore que les maisons de refuge, les couvens, étaient des 

établissemens immoraux; que les femmes qui y étaient renfer-

mées étaient plus imparfaites que les filles publiques, parce 

qu'elles faisaient vœu de virginité et que le plus grand crime 

des filles publiques, à ses yeux, c'était de se mettre par la dé-

bauche dans l'impossibilité de reproduire. Il a dit encore que 

le célibat était un plus grand crime que l'adultère, que l'ho-

micide qui ne tue que le corps, tandis que le célibat laisse 

dans le néant une immensité d'êtres appelés à la vie ; que le 

célibat est un crime delà loi religieuse, et que le retardement 

du mariage est un crime de la loi civile. Suivant ce que l'on 

m'a rapporté, ajoute le témoin, M. Sarget se présentait comme 

le régénérateur de la famille : il appuyait la puissance marita-

le sur le triple glaive placé entre les mains du mari, du droit 

de vie et de mort, de répudiation et de polygamie : il expli-

quait l'utilité de la polygamie en ce qu'une seconde femme 

rendrait, par jalousie, l'autre raisonnable. 

Suivant lui encore, la domesticité, véritable esclavage, est 

la plaie la plus grande des temps modernes : la domestique est 

presque toujours la concubine de son maître ou des fils de 

son maître. M. Sarget ne s'est pas borné à professer que le cé-

libat religieux était quelque chose dehors nature, d'anormal, 

de criminel ; mais il a encore attaqué la confession, qu'il con-

sidère comme immorale, parce qu'elle tend à faire passer sur 

la tête des prêtres une partie de la puissance maritale. Depuis 

le commencement de l'année scolaire 1845-1846, jusqu'à Pâ-

ques, ces faits scandaleux se sont souvent reproduits aux cours 

de M. Sarget. J'avais interdit ce cours à mon fils, car j'avoue 

que je craignais pour lui, élevé dans des principes religieux, 

le contact de semblables doctrines ; ce ne fut qu'après l'en-

qu'été académique, alors que le professeur se renfermait dans 

l'explication des institutes, que mon fils retourna à son cours. 

Je me rappelle que M. Sarget a dû dire encore que Jésus-

Christ n'était pas dieu ; qu'il n'était que le frère aîné des hom-

mes ; qu'il arriverait un temps où il serait dans le ciel, comme 

autrefois Satan, l'instigateur d'une nouvelle révolte, et il ajou-

tait : « Il n'y a que Dieu, vous et moi, qui en soyons préve-

nus. » J'ai aussi entendu dire par plusieurs élèves qu'il avait 

nié la virginité de la Vierge. Il a souvent critiqué les sermons 

que faisait à la cathédrale M. Marcellin pendant le carême. Un 

jour, ce prédicateur termina son sermon par ces mots : «Vous 

serez réunis dans le ciel par des noces éternelles. » 

Le malheureux, dit le lendemain à son cours M. Sarget, il 

ne sait pas que, pour qu'il y ait des noces éternelles au ciel, il 

faut qu'elles existent précédemment sur la terre... Ceci nie 

rappelle qu'un jour, à propos de sa femme, il dit à ses élèves 

qu'il y avait eu refroidissement entre elle et lui parce qu'elle 

n'avait pas de propension pour la procréation; qu'elle n'était 

pas suffisamment apte à procréer. Ce qu'il a dit là pourrait être 

bon pour le confessionnal, mais pas pour des jeunes gens de 

dix-huit à vingt ans. 
Après l'enquête, comme je l'ai déjà dit, il se renferma plus 

strictement dans le programme de son cours ; mais il consacra 

plusieurs séances à critiquer l'enquête, et alors il dénatura les 

doctrines par lui précédemment émises, en cherchant à les 

expliquer. I' rappela un fait qui m'avait été précédemment 

rapporté par le jeune homme dont je suis le correspondant. 

Lorsqu'en 1845 on lui donna un congé forcé, il fut remplacé 

par un jeune suppléant, M. Gilet Lepellelier. Ce jeune homme 

mourut quelque temps après, et lorsque M. Sarget reprit son 

cours, il cita cette mort comme une preuve de la mission di-

vine dont il était revêtu. « J'étais dans l'église Toussaint, dit-

il à ses élèves, lorsque le droit naturel m'a apparu. Il m'a dit: 

Va vers la porte de Gilet Lepelletier ; dis trois fois mort à qui 

a usurpé ta chaire; dis trois fois : Mort, mort, mort... J'y al-

lai ; j'y retournai huit jours après, et il mourut ; il mourut du 

souille de ma bouche. Spiritu oris met. » 

M. le président : Je vous ferai observer que ces faits ne 

rentrent aucunement dans les faits dont la preuve est admise. 

M' Mcaulle : Le débat a été circonscrit par l'arrêt de ren-

voi, et la partie civile n'a pas appelé de témoins sur ces faits. 

M' Denis : D'après l'arrêt de renvoi, nous avons à faire 

preuve quo M. Sarget a fait du scandale à son cours. Quoi de 

plus scandaleux que de demander la mort de quelqu'un? Ces 

faits rentrent donc dans la preuve qui nous incombe : il faut 

bien que la discussion soit complète. 

M' Mcaulle : C'est à l'occasion de la lettre que le procès est 

né : ce fait n'y est pas mentionné. Lors donc que la Cour a dit : 

a Faits scandaleux, » elle n'a voulu parler que de ceux com-

pris dans la lettre. C'est déjà bien assez d'avoir indignement 

tenté de calomnier uu citoyen par une lettre anonyme, sans 

que vous puissiez venir encore ici présenter des faits contre 

lesquels il n'a pas été mis à même de se défendre. 

M' Denis : Lorsque je demande à un témoin : « Que dit 

V. Sarget à sou cours au lieu de dire du droit romain? » 

Il est évident que ce témoin doit faire connaître tous les 

faits scandaleux, toutes les paroles inconvenantes que l'on 

attribue à M. Sarget, sans qu'il soit pour cela obligé de se 

renfermer strictement dans l'arrêt de renvoi. D'ailleurs, cet ar-

rêt ■■■■ MI 'i ■ pas les faits scandaleux, et nous trouvons la 

le dans le fait dont vient de parler le té-

(L'avocat cite un précédent dans l'affaire du Messager con-

tre M. Gisquet.) 
M. le président : L'analogie n'est pas exacte : dans l'affaire 

Gisquet, le Messager avait à prouver deux faits principaux, 

celui d'immoralité et de concussions, et des faits nombreux et 

variés pouvant servir à prouver ces deux points. Ici on atta-

que M. Sarget; il faut bien qu'il soit à même de se défendre, et 

je craindrais que cela n'ait pas lieu si on permettait aux té-

moins de s'étendre sur des laits étrangers à l'arrêt de renvoi 

et à l'article incriminé. La loi veut que les faits dont la preuve 

est accordée au prévenu soient précisés; c'est à lui de les arti-

culer par avance. M. le procureur-général, vous avez la parole 

sur l'incident. 
M. le procureur-général : Nous désirons, autant que qui 

que ce soit, nous renfermer dans les termes de l'arrêt de ren-

voi. Il est bien entendu que la preuve essayée ne pourra por-

ter que sur les faits contenus dans cet arrêt. La première im-

putation consiste à faire considérer M. Sarget comme étant la 

cause d'un scandale et comme ne professant pas l'enseigne-

ment qu'il devait professer. C'est là le premier point à prouver 

par le prévenu. C'est une allégation générale qui ne peut évi-

demment être établie d'une manière absolue, abstraite. Com-

ment la preuve de cette imputation pourra-t-clle être faite? 

Par la preuve des faits qui, par eux-mêmes, pourraient ca-

ractériser le scandale. Nous pensons donc que la preuve de 

cette première imputation doit faire admettre la preuve de 

tous les faits qui tendraient à établir le scandale. Or, le té-

moin, lorsqu'il a été interrompu, ce dont nous remercions M. 

le président, puisqu'il y avait doute sur le droit qu'il pouvait 

avoir de continuer cette partie de sa déposition, disait que M. 

Sarget avait prononcé en chaire des imprécations qui avaient 

trait à la mort d'un jeune confrère. Si ces choses ont été dites, 

elles nous sembleraient contenir la preuve de scandale. Donc, 

suivant nous, la déposition doit être continuée. 

La Cour, après lecture des conclusions respectives des par-

ties, déclare se retirer dans la chambre du conseil pour en dé-

libérer. Après un qnart-d'heu.e de délibération, ells rend un 
arrêt par lequel, considérant que les faits que signalait le té-

moin se rapportent à des paroles attribuées à Sarget et qu'il 

aurait proférées à son cours ; que ces faits ne sortent pas de 

ceux admis par la chambre d'accusation, ordonne que la dé-

position du témoin sera continuée sur le fait, objet du débat. 

Le témoin continue : Lorsque M. Sarget reprit son cours, il 

ne nia pas ce propos relatif au jeune Lepelletier, et il ajouta 
que ce devait être un avertissement pour les membres du con-

seil académique. Quant aux autres faits que l'on peut;encore 

reprocher à M. Sarget, il a dû dire que c'était une absurdité 

de supposer que, dans le mystère de la Sainte-Trinité, le fils 

fut l'égal du père, pareeque jamais le fils ne peut être l'égal de 

son père. Je ferais remarquer que je ne connais pas M. Sarget, 

que je n'ai par conséquent aucun motif de lui en vouloir, et 

que ma déposition ne peut être suspectée. Si .je me suis in-

quiété des doctrines qu 'il a professées, ce n'est qu'à cause de 

mon fils et du jeune homme dont je suis le correspondant qui, 

tous deux, ont été élevés dans des collèges ou l'éducation reli-

gieuse était la première base de l'enseignement. 

D. Vous n'avez pas assisté aux cours de M. Sarget? — R, 
Non ; on m'en a seulement rendu compte. 

D. N'avez-yous pas pu vous méprendre sur le sens des paroles 

qu'on lui attribuait? Lorsqu'il parlait de la puissance maritale, 

de la puissance fraternelle, ne voulait-il pas parler du droit 

romain? — R. Les jeunes gens ne l'ont pas vu ainsi. Il leur 

disait souvent: « Tel sera ie nouvel ordre de choses que j'ai la, 

mission d'établir. » 

D. M. Sarget, avez-vous quelques explications à donner? 

M. Sarget: Beaucoup; mais pas à présent. 

D. Quant aux faits, cependant, vous pourriez vous expliquer" 

les paroles qu'on vous attribue sont-elles sorties de votre bou-

che? —• R. Il m"est impossible de répondre maintenant. Le fait 

ne peut être séparé de l'intention; ce fait, c'est le cours entier 

c'est l'instruction elle-même. Il me faudrait trop longtemps 

pour réfuter toutes les calomnies que l'on vient de vous débiter, 

calomnies que monsieur tient de deux enfans, et je me réserve 
pour la discussion. 

Un juré : Les faits que vient de raconter le témoin, lui ont-

ils été rapportés par écrit ou oralement? — R. On m'a rendu 

compte oralement. Lorsque j'ai été appelé devant le conseil 

académique, mes jeunes gens m'ont remis des notes séparées, 
entièrement conformes. 

M. Corné fils, étudiant en droit : Je ne puis me rappeler les 

paroles mêmes de M. Sarget, mais je puis vous raconter l 'im-
pression qui m'en est restée, 

Il a dit : « Deus carilas est, signifie Dieu est mariage ; l 'hom-

me a été créé à l'image de Dieu, mâle et femelle. » Par consé-

quent, il prêchait le mariage sitôt l'âge de puberté. 

« Deus caput viri, et vir corpul femïnœ ; Dieu est la tête 

de l'homme, et l 'homme la tète de la femme ; Dieu est le dieu, 

de l'homme, et l'homme le dieu de la femme. » Il nous a dit 

encore que la domesticité était une plaie des temps modernes -

qu'il était injuste de laisser la domestique se consumer en dé-

sirs impuissans auprès de la couche nuptiale; que le père de-

vait avoir le droit de vie et de mort sur ses enfans, le mari sur 

sa femme. 

Autant que je m'en souviens, il a établi une comparaison 

entre les religieuses et les prostituées, préférant les femmes 

prostituées, parce qu'elles avaient encore en elles la voix de 

la concupiscence. J'ai cru comprendre qu'il se présentait 

comme l'envoyé de Dieu. 11 nous a dit plusieurs fois qu'il n'y 
avait pas nécessité de venir à son cours; qu'il ne voulait pas 

faire de nous des machines à examen, mais qu'il voulait en 

faire des hommes probes et régénérés. 

D. Faisait-il du droit romain? — R. Non, suivant moi; il 

consacrait les quatre cinquièmes de son cours à parler' de 
doctrine et de droit naturel. 

D. Etiez-vous présent lorsqu'il a demandé à ses élèves un 

serment par lequel ils s'engageaient à ne rien dire do ce qui 
s'était passé à son cours? — R. Non. 

M' Denis : Qu'entendait M. Sarget par l'obéissance passives 

de la femme? Ne vous a-t-il pas dit qu'il avait reçu une 

mission du ciel? — R. J'ai cru comprendre qu'il prétendait 

avoir reçu de Dieu une mission pour changer l'ordre de choses 

actuel; il nous a dit que Dieu n'aimait pas las villes, parce 

que la cité était placée avant la famille; que la famille devrait 

par sa nouvelle constitution, remplacer la cité. 11 nous à 
dit que l'homme était le dieu de la femme, et que même 

du moment qu'il ordonnerait ce qu'il n'est pas permis d'or-

donner, la femme devrait obéissance complète. Le mari seul 

serait alors responsable envers Dieu des fautes do la femme 

M. de Kernisan, propriétaire : Je suis ici comme pèrè 

d'un étudiant; je n'ai point assisté au cours de M. Sarget- je 

ne sais donc rien que ce que mon fils m'a raconté. Je ne puis 

] donc pas dire des choses bien positives; je ne sais donc que 

ce que j'ai entendu dire à mon fils ou dans le public. On dis-

tingue deux périodes dans le cours de M. Sarget, auquel tout 

le monde s'accorde à reconnaître un immense talent. Depuis» 

Pâques, son cours a été irréprochable; avant cette époque on 

lui reproche de ne pas s'être renfermé étroitement dans le 

programme de son cours, dans l'explication des Institutes l'ai 

entendu dire qu'il faisait de temps en temps des excursions 

dans la législation et les mœurs modernes, mais invasions qiù 

pouvaient cependant avoir quelques rapports avec le droit 

romain; il se livrait à dos disgressions plus ou moins éloi-

gnées, entrait dans des détails qu'il n'aurait pas du expliquer 

mœurs. Cela aurait pu nuire par ]
e 

dans l'état actuel do nos 
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rapprochement qu'en, aurah ni (kit les jeunes gens entre; la là; 

gislaiion moderne et. la législation ancienne. 

1). S'il n'avait l'ait, que comparer, il nc-'eserait pas écarté de 

Min l 'ours. — It. |çl regrettait la législation romaine; il regret-

tait la puissance paternelle, la puissance maritale, lie droit de 

vie cl de mort, etf?!.. J'ai ouï ci.t r des expressions, qpft le pro-

fesseur eût mieux fait demeure. U a l'ait aussi des excursions 

dans lit dogme religieux; il mi (•mil pus, n-t-il <lrï dire, à la pa-

rité des personnes divines. Mon fila pourra probablement vous 

donner plus de détails à cet égard et vous citer ses paroles 
textuelles. 

M. de Kemisan fil», étudiant en droit : J'ai eu bien di -

fois occasion d'admirer l'immense talent de M. Sarget, et 

c'est avec un vif regret que je viens déposer contre lui. Je 

n'ai pas voulu prendre part à ce qui s'est passé jusqu'ici, mais 

je dofes maintenant dire la vérité. Avant Pâques, il se présen-

tait à. nous comme inspiré, chargé de nous enseigner des vé-

rités qu'il avuil reçu mission de nous révéler, line partie de 

son cours était consacré à des dissertations sur la morale et la 

religion; il traitait des questions qui me semblaient élran 

gères" à son enseignement. ' H a parle souvent avec' convenance 

de la puissance paternelle et du mariage; mais il a vivement 

attaqué le édifiât des prêtres. Il est entré à cet égard dans des 

développemens étendus qui n'étaient pas du droit romain. Il 

louchait quelquefois aux dogmes religieux, aux textes sacrés, 

et nous avons regretté l'entendre nier le mystère de la Trinité. 

Quant au mariage, i! aurait voulu que, pour le célébrer, on 

n'eût pas recours aux solennités actuelles. Il prétendait que le 

consentement suffisait, comme à Rome. Il croyait encore que 

lits moeurs modernes n'accordaient pas assez dit puissance aux 
pères de famille. 

Quant à moi, je n'ai en qu'à me louer de la bienveillance de 

M. Sarget ; ainsi, c'est avec regret que j'apporte ici mon té-
moignage. 

1). Quelle mission prétendait-il avoir reçu? — R. Une mis-

sion toute de bien pour les hommes, la c té, la famille. Les 

principes émis par lui m'ont toujours semble dans l'intérêt de 

la morale et de la famille. Ce n'est que quelquefois, dans la 

t-h ileur de l'improvisation, qu'il laissait échapper quelques 

paroles qui o it pu être mil interprétées. Je ne crois pas qu'il 

ait, jamais e i aucune m invaisa intention. Ses paroles étaient 

CJpendant quelquefois équivoques et laiss tient bien à inter-
prétation. 

1). Comment expliqu ut il ces mots : Deus carilas est? — 

R. Dieu est mariage : il se suffit à lui-même et s'aime d'un 

amour infini. 

M' Denis : M. Sarget ne désirait-il pas, pour le mari, le 

droit de vie et de mort sur sa femme, de répudiation, de poly-

gamie?— R. 11 regrettait les anciennes lois, ce qui avait 
existé autrefois à Ruine. 

M" Denis : Le témoin ne lui a-t-il pas en'.en lu dire qu'il 

avait reçu du grand esprit l'ordre de s'énivrer, et qu'il était 

resté ivre pendant cinq heures? — R. Je n'ai rien entendu de 

semblable. Cela me semble sortir du caractère de M. Sargtt. 

M. Lsjearlde la Diriays, président de chambre à la Cour 

royile de Rmne-s : « Depuis longtemps je connais M. Strget, et 

je. sais que son cours était h ibitueilem tut parfaitement bien 

t'ait ; mais j'appris i! y a un an que les choses avaient complè-

tent tut eh mgé; qu'atteint d'une Véritable mouomanie, il se je-

udi dans des divagations déplorables. Plusieurs personnes m'en 

parlèrent : d'abord, je ne pouvais pas y croire. Ce qui me dé-

moli ira qu'il y avait quelque chose devrai, c'est qu'il reçut 

bientôt-uu congé qui n'était qu'une suspension déguisée. Lors-

que plus lard il reprit son cours, il le lit très bien, comme 

précédemment; unis j'appris bientôt qu'il divaguait de nou-

veau, qu'il avait l'ait prêter seraient à ses élèves qu'ils ne dé-

voileraient pas ce qui s'était passé à son cours, et cela m'in-

quiétait pour mon fils qui touchait à la fin de ses études et qui 

allait entrer à l'école de droit. Au commencement de l'année, 

espérant que ie professeur professerait encore avec l'érudition 

et le talent que je lui connaissais, je recommandai à mon lils 

de, rédiger ses leçons. Lorsque je lui demandai les notes qu'il 

avait dû prendre au cours, il me répondait qu'il ne pouvait 

pus, parce qu'on n'y parlait pas de droit romain. Je ne criti-

que les opinions religieuses de personne ; mais je demande 

pour moi et les miens, la liberté que j'accorde aux autres. Or, 

il ne m'était pas agréable d'apprendre que la religion que je 

professe était attaquée par M. Sarget. Le témoin rapporte quel-

ques faits déjà connus. Suivant M. Sarget, le mari devait avoir 

le droit de vie et de mort sur sa femme; sa prééminence devait 

être telle que, si la femme n'obéissait pas, il devait exciter sa 

jalousie et lui donner une rivale. Les principes qu'il émettait 

ui Ï semblèrent fort peu conformes aux règles de la morale, et 

lis à mon lils de rester à la maison. Mais il craignait de ne 

pas obtenir le certificat d'assiduité, certificat nécessaire pour 

l'examen, et c'est alors que je me rendis chez M. le doyen, qui 

répondit à mes craintes : Je ne puis rien faire, rien vous. dire; 

nous avons pris des mesures temporaires ; nous avons fait ce 

que nous avons pu. C'est aux pères de famille à s'entendre 

entre eux. 

Il me serait difficile de rapporter tout ce qui m'a été dit à l'é-

gird du cours de M. Sarget. Je pris un parti : je fus trouver 

le recteur de l'académie et je lui demandai si mon lils était as-

treint, pour pouvoir passer ses examens, à suivre le cours de 

M. Sarget. il nie répondit qu'il ne pensait pas que l'on puisse 

l'exiger et qu'il allait commencer une enquête. Je lui dis alors 

que j'étais loin de demander cela, que je n'avais aucune inten-

tion de, dénoncer M. Strget : je lui ai déjà écrit à cet égard, 

ajo.uta-t.il, et il faut bien que cela finisse. Je défendis alors 

positivement à mon lils d'aller au cours. 

Je fus bientôt appelé devant le conseil universitaire pour 

déposer des faits qui pouvaient être à ma connaissance. 

(in me lut alors une lettre de Sarget dans laquelle il recon-

naissait qu'il était vrai qu'il avait reçu du ciel une mission; 

que. cette mission, il la remplirait, mais qu'il promettait de 

n'eu plus parler à son cours. Au bout de quelque temps, j'ap-

pris en efïet que son cours élait convenablement fait, et je 
conseillai à mon lils d'y retourner. 

M' Denis : Le témoin n'a-t-il pas entendu dire qu'un jour, 

en parlant du célibat et du concile de Trente, M. Sarget avait 

dit : « Que tous les anathêmes du concile do Trente tombent 

sur moi, car je traiterai toujours le célibat d'immoralité? » — 

R. Je n'ai pas entendu rapporter ce fait. 

Al. Boisflewy, étudiant : Mi Sarget nous a dit que la mo-

rale et ie droit étant identiques, il nous laisserait de côté le 

droit, que nous trouverions dans les livres, et nous exposerait 

la morale. Le témoin rappelle des faits déposés par M. Cor-

né lils. I! ajoute à ceux-ci que M. Sarget a prétendu que Jé-

sus-Christ n'était que le frère ai ai du genre humain ; que sa 

jaiole était sublime, mais que les prêtres l'avaient doua tarée; 

ml'essiou était contraire au droit naturel, la femme ne 

devant avoir d'autre conseiller que son mari, et que le con-

fesseur, balançant la volonté de celui-ci, détruit ce qu'a fait 

le droit naturel. Que dès lors l'Eglise est criminelle en ordon-

nant la confession ; que Dieu nous a créé à sou image en nous 

créant mâle et femelle ; que la procréation est la loi la plus 

impérieuse de la nature ; que l'on donne aux femmes mainte-

nant une éducation molle qui les empêche d'être aptes à obéir 

it cette loi ; qu'il y avait immoralité dans uu ménage à avoir 

deux lils séparés pour le mari et la femme-, que le célibat était 

pire que l'adultère ; que la femme serait plus aimante si elle 

avait sous les yeux une rivale qui lui disputerait sans cesse 

te cœur de son mari ; enfin qu'il a développé de longues 

théories sur la bonne et la mauvaise concupiscence. 

M. Legeard lils dépose à peu près des mêmes faits qui ont 

été rapportés par M. Legeard père. A ces faits il n joute ceux-

ci : que M. Sarget a nié I Eucharistie, n'admettant pas dans 

l'hostie la présence d3 Dieu ; qu'il a interprété les mots ullimi 

m-unt'prinu, en disant que les pauvres seront les premiers, 

car ils sont ceux qui ont le plus d'enfans ; enlin que les autres 

professeurs, ses collègues, ne se doutent pas du droit, et qu'il 
,.v ot lui l» diilérenee nn'il y a entre le jour et les 

je 

que 

y a entre eux et lui la différence qu 

ténèbres. (On rit.) 

M. Pire, maître d'hô el, a entendu dire à sa table que M. 
Sarget avait coin mandé la mort de .M. Lepelletier, et qu'elle avait 

eu liau trois jours après. Le lils du témoin, qui est étudiant, 

ne lui a rien dit des faits relatifs au cours. 

M. Piré lils, étudiant de deuxième année, n'a. en. end u rien 

dans le cours qui ait attaque la religion et la morale ; il a trou-

vé injuste et exagérée l'attaque dirigée contre M. Sirget. Le 

témoin, eepeinlaiii, a entendu le professeur dire avoirdeman-

deàDiéu la mort de Cillet Lepelletier, qui avait usurpé son 

cours et deman 1er ù ses élèves le serment solennel de ne pas 
direce qui se passerait dans le cours. 

M du Sel des .Monts et M. lorlellier, «•tudians de première 

-innée, deposeutde laits déjà appris. Ce dernier trouve que la 

lettre du Journal de Hennés est exagérée, autant que lest, 

d'un autre côté, la protestation des éludja-us, en faveur du 
professeur. 

XI. Hue, professeur, lié depuis -183:2 avec M. Sarget, a appris 
aveeétonneinent, en 18t:5, les bruits reparus sur sou cours, 

mais il u,'-.a rien enteudai citer d'immoral. 0u lui a rapgpj|*£ 

des phrases détachées, mais qui n'avaient aucune portée sé-
rieuse. 

Vers la ftn dfe ceti'é
k
,âniaêë', dit M. Hue, M. Sarget prit un 

congé, un peu forcé, il est vrai. Je le vis quelque temps après; 

il me témoigna le désir de reprendre son cours. Dans la con-

férence, daj la l'acuité je fus d'un, avis l^voi^bJc. à M,. S,u'get, 

qupiqujo j'eusse trouvé! ses idées religieuses bien différentes de 

ce qu'elles étaient jadis. Il mit promit, dli reste, de ne traiter 

dans son cours que de droit romain, et même il m'invita à y 
assister. 

Des bruits fâcheux se répa^djroaVdi^ nouveau ; on, m/^pajrda, 

du serment (pie M. Sirget voulait faire prêter à. ses élevas. 

Ayânl appris qu'un article devait être inséré contre le cours 

de M. Sarget, dans le Journal de Rennes, j'obtins queectarti-

. clc.l'Ut supprimé. Je vas .-alors mon confrère, et lui lis. part des 
:
 plaintes sônlevées contre lui. H me répondit qu'il avait- chi com-

mencer par le droit romain. Je le répète, je n'ai pas entendu 
dire que rien d'immoral ait été prononcé par M. Sarget. 

M. Richelot, do\en dp la (faculté de droit, expose en détail 

les rapports qu'il a eus comme administrateur avec M. Sar-

get. Celui-ci, après avoir donné des signes d'une incroyable 

excentricité, dut descendre de la chaire en 1813. On lui donna 

il n congé; il s'éloigna momentanément de Rennes. En 181-1, 

M. Sarget revint, et, sur la demande de ses confrères, il fut 

admis à reprendre son cours. D'abord aucunes plaintes ne s'é-

levèrent contre le professeur, mais peu à peu des réclamations 

se firent entendre de toutes parts. Ce fut an point que M. Plou-

goulm, alors procureur-général, en parla à M. Richelot, et sur 

la réponse de celui-ci qu'il n'y pouvait rien faire, lui dit -, « Si 
vous n'avisez pas, nous nous en mêlerons. » 

A cette époque, poursuit le témoin, M. Sirget, m'a-t-ou dit, 

voulut faire prêter à ses élèves le serment de ne pas révéler ce 

qu'il dirait à son cours; et je me sers de ces mots dit-on, pour 

taire bien comprendre que je n'ai rien su par moi-même de ce 

que M. Sarget disait dans son cours; que je ne l'ai pus écouté 

aux portes, comme des gens malintentionnés ont bien voulu 

l'insinuer, etc. Je dois même le dire, les relations entre moi el 

M. le professeur étaient alors redevenues aussi convenables et 

aussi agréables que possible. Tous nos rapports officiels avaient 

lieu dans les examens seulement, et là M. Sarget était d'une 

exactitude et d'une convenance au dessus de toute critique. 

M. le doyen rend compte des démarches que firent plusieurs 

pères de famille, qui lui demandaient si, leurs lils n'ayant pas 

eu en réalité un cours de droit romain, ils devaient néanmoins 

répondre sur cette matière aux examens de fin d'année. Ce qui 

frappait le plus M. Richelot, comme administrateur, c'était 

cette absence signilée d'un cours do droit romain. 

Tout ce qu'il a su du cours, le témoin l'a donc su par les pè-

res de famille etaussi parles appariteurs, qui lui apprenaient 

que le nombre des élèves allait chaque jour diminuant d'une 

manière inquiétante. Il faut dire, ajoute M. le doyen, que les 

étudiants sont habiles à saisir tous prétextés pour ne pas aller 
aux cours. 

M. Richelot entre ensuite dans quelques détails sur les dé-

marches administratives qu'a faites paternellement M. le rec-

teur de l'Académie pour rappeler M. Sarget à ses devoirs, avant 
de provoquer l'enquête qui a eu lieu. 

Interrogé sur ce qu'il a appris du cours, le témoin reprend : 

On médisait que M. Sarget parlait droit romain pendant quel-

ques minutes, puis se jetait dans une espèce de prédication 

sur le célibat, le mariage, etc. On m'a même rapporté des 

phrases qui, passant de bouche eu bouche, ont dû nécessaire-

ment être dénaturées. Quant à ce qu'on dit sur l'imprécation 

prononcée par M, Sirget contre le malheureux M. Lepelletier, 

qui avait, disait-il, usurpé sachaire,je dois rapporterici en sa 

f-iveur qu'il vînt avec empressement aux funérailles de ce 

jeune homme, qu'il s'informa avec sollicitude des causes de sa 

mort, et se lit un devoir de tenir un des coins du poêle. 

Tout ce que je viens de dire à la Cour est la substance d'un 

rapport que j'ai adressé le 19 avril à M. le recteur de l'Acadé-

mie, qui me l'avait demandé. Je le terminais en demandant 

une enquête que M. Sarget semblait désirer lui-même. 

M. Dumay, conseiller. Le témoin n'a aucune connaissance 

personnelle de ce qui a été dit au cours, dont on appréciait ici 

d abord tout le mérite. Tout ce qu'il a entendu dire ayant pas-

sé nécessairement par plusieurs bouches, M. Dumay ne peut 

rien affirmer. U a été surpris de ce qu'on disait des idées an-

ti-catholiques de M. Sarget, qu'il regardait comme catholique 
très fervent. 

M. Leroux, avocat, a seulement entendu rapporter le propos 

prêté à M. Sarget sur la mort de M. Lepelletier. Avant que M. 

Sarget eût eu son cogé, il a suivi son cours, et il ne l'a rien en-
tendu dire de blâmable. 

ilf" Denis : Ne l'avez-vous pas entendu expliquer les mots 

Ht 1res unum sunt?—R. Il me l'a expliqué entre nous peut-

être, mais non publiquement. J'ai suivi pendant trois années 

le cours de M. Sarget. Dans la dernière, j'ai entendu le profes-

seur se livrer à quelques divagations, mais je ne puis rien 
préciser. 

M. Gaillard Kerbertin, étudiant de première année. H a suivi 

le cours avec assiduité. 11 a refusé d'adhérer à la protestation 

des élèves favorable à M. Sarget ; il trouvait que le professeur 

se permettait souvent des excentricités ; mais il reconnaît que 

le cours d'Institutes, loin d'avoir été incomplet, a été au con-

traire parfaitement rempli. Jamais il n'y a eu trouble dans le 

cours ; M. Sarget y tenait un langage convenable et décent, et 

dans la forme et dans le fond, bien qu'il ne se renfermât pas 

toujours dans l'explication des Institutes. A la vérité, ajoute 

le témoin, il a donné de grands détails sur le droit naturel, 

mais il le regardait, et je crois qu'il avait raison, comme le 

préliminaire du droit romain. Quelquefois il s'est, dans son 

cours, livré à des personnalités qu'on n'approuvait pas. 

M" Denis : N'a-t-il pas parlé du dogme de la Trinité? — R. 
Il a dit que le fils ne peut jamais être l'égal du père. 

D. Et sur le célibat? —R. Approuvant beaucoup le mariage, 

M. Sarget combattait dès lors le célibat; il nous a dit que 

dans la primitive église les prêtres se mariaient, et qu'ils fai-
saient bien mieux. 

D. Et sur la confession? — R. Il a dit que le mari devait 
être et était le meilleur confesseur de sa femme. 

El sur les domestiques? — R. M. Sarget a déploré le sort 

des domestiques et leur position fâcheuse entre le mari et la 
femme; mais voilà tout. 

M. G. Jouaust, étudiant de seconde année, a suivi le cours 

de M. Sarget depuis Pâques 1846 jusqu'à la tin de cette année 

scolaire. Le professeur, dit-il, nous demanda quelle direction 

nous voulions qu'il donnât à son; cours, puis il déclara qu'il 

le ferait à son gré. Il prononçait parfois des paroles inconve-

nantes, des paroles qui froissaient les opinions do quelques élè-

ves sur la morale ou la religion; mais son cours était généra-
lement très remarquable. , 

Interrogé par l'avocat du prévenu, M. Jouaust ajoute : « M. 

Sarget croyait que la famille romaine devait être le type de la 

nôtre. Il professait quo le consentement seul fait le mariage, et 

que sous peu l'on verrait le Pontife romain (c'était lui), don-

ner l'exemple d'un mariage sans élole et sans écharpe. Il avait 

été sur le point d'épouser une femme qui lui avait préféré 

un autre homme, et lui-même s'était marié à une autre femme. 

Il disait que c'était un double adultère ; que le droit naturel 

avait déjà frappé M'" Sarget de mort et que bientôt le mari de 

l'autre adultère serait également frappé. Parfois l'exaltation 

du professeur était telteqù'il disait un jour que : « Dût-il mon-

ter à sa chaire sur le cadavre d'un de ses élèves, il y monte-
rait. » 

M' Denis : M. Jouaust sait-il que M. Sarget a dit avoir ob-

tenu du droit naturel la mort d'un de ses élèves, M. Collinet? 
— R. Je l'ignoré. 

M. Jouaust dépose du fait relatif au serment, fait dont il a 

été témoin, et qu'il a refusé ainsi que près de trente élèves. 

M. de la llorderie, étudiant de deuxième année. Le témoin a 

suivi le cours pendant dix-huit mois. Le professeur parlait peu 

d'Institutes; selon lui, il se livrait à des divagations. M. de la 

Borderie Japporté presque tous les faits déjà connus. Il a en-

tendu M. Surgetappeler la "Vierge le médiateur femelle, et nier 

l'infaillibilité des conciles, notamment en ce qui concerne le 

célibat. Il s'écria un jour : « Et toi, concile de Nicée, tu pré-

tends que le Saint-Esprit est avec toi! Il n 'y élait pas, car lu 

l'aurais dit. » Quant à la socié.é moderne, M. de la llorderie a 

entendu dire par M. Sarget qu'il y avait des jurés pins cou-

pables qui; certains accusés, car pins d'un étouffait en lui-nic-

me les germes de fécondité que Dieu y avait mis. 

Le témoin atteste que ce cours a ébranlé les croyances reli-

gieux 's d'un de ses camarades, qui maintenant ne croit puis a 

l' infaillibilité lies conciles, eu ce qui concerne nolani ment la 

supériorité de. la virginité sur l'état de mariage. . 

M. Dulilhol. Avant de prêter serment, M. Dufilhol fait oh-

server qu'il a présidé l'enquête contre M. Sarget, en vertu du 

décret du 1 S novembre 1811. Le conseil royal est saisi et 

tj pas. encore prononcé ; son devoir l'oblige il»»
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èiion qu il pense nécessaire. Aussi, en vertu de 1 article ato 

du Code pénal, il demande à être dispensé de témoigner. (Vive 
sensation.) 

M. le P-r&iddM : Je ue pense pas, Monsieur le r-ecteur, qui* 

vous -oyez dans les termes de l'article 378. Je crois que vous 
devez et pouvez témoigner. 

M . Dufilhol : Je demande à cet égard un arrêt de la Cour. 

M. le procureur-général examine les termes et le sens de 

rarticie 37», et ne croit pas que M. le recteur do l'Académie 

soit eu. droit dit se prévaloir de Get article. Si, on dehors de 

ses fonctions, M. le recteur a appris les faits de la cause, il 

doit les révéler à la justice ; ceci est incontestable. Mais il ne 

peut même invoquer l'article 3-7-8 pour ce qui est des faits ad-

ministratifs. 11 a vaqué dans l'enquête à un acte de ses fonc-

tions, et, comme tout magistrat en pareil cas, il ne peut re-" 

fuser à la justice les explications qu'elle lui demande. 

L'avocat, l'avoué, le prêtre, ont été admis par la jurispru-

dence à se prévaloir de cet article ; mais elle an a refusé la pro-

tection même au médecin dans certains cas. Les chefs de ser-

vice, tels que M. le recteur ne sauraient donc s 'en prévaloir; 

la décision contraire, que demande M. Dulilhol, serait un g-ave 

précédent, la Cour songera à l'importance de l'arrêt qu'elle va 
rendre. 

M. Dulilhol fait encore observer qu'il a agi comme magistrat 

instructeur, et que comme tel, il se croit obligé au silence, tant 

qu 'il n 'y a pas arrêt du Conseil royal. 

La Cour, considérant que le témoin n'est pas dans la caté-

gorie de l'article 378, ordonne que M. le recteur de l'Académie 

déposera sur les laits dont il a connaissance. 

M. Dufilhol vivement ému : Je me vois dans la nécessi té de 
me refuser à obéir à cet arrêt. (Sensation.) 

M. le procureur - général , tout en rendant justice aux 

scrupules honorables de M. Dulilhol, insiste auprès de lui et 

l'invite à ne pas refuser à déposer des faits que sa conscience 

lui permettra de révéler, ce qu'a l'ait avant lui M. le doyen. 

Réserve très convenable, très explicable, nous ne lui fixons pas 

de limites; il les fixera lui-même; il parlera donc et remplira 

le voeu de la loi. Sans cela nous serions forcés de réquérir 
contre lui l'application de l'art. 80. 

M. Dufilhol d'une voix ferme: Je ne demande pas mieux 

que de prêter serment ; mais je ne veux m'engage r que sous 

réserve de ne pas révéler ce que j'ai appris en vertu de mes 

fonctions. Ma conscience m'interdit d'agir autrement ; mon de-
voir m'ordonne de refuser. 

M. le président: Il y a arrêt, la Cour ne peut transiger. 

M. le procureur-général requiert d'une voix émue l'applica-
tion de l'art. 80. 

La Cour rend un arrêt par lequel M. Dufilhol est condamné à 

l'amende de 23 fr., et considérant que sa déposition n'est pas 

nécessaire, ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 

M. de Carcaradec, propriétaire, dépose des faits qui lui ont 
été rapportés par un élève de l'école. 

M. Salmon, avocat, a suivi pendant trois années lecours de 

M. Sarget, et il a trouvé que dans sa dernière année il y met-

tait moins de réserve. Sa morale sur le mariage était extrê-

mement pure; mais il avait le tort, suivant moi, dit le témoin, 

de parler de choses qu'il aurait dû taire devant ses élèves, par 

exemple, que sa femme se refusait à la procréation. On pou-

vait leur donner de mauvaises interprétations, et cela seul était 

dangereux. Il attaquait le célibat, le concile de Trente, et sur-

tout le concile de Nicée qui, pour éviter les embarras que lui 

suscitait Arius, a introduit dans le6're<Zo les mots consubslan-
tiale patri. 

M. de la Monneraye ayant accidentellement suivi le cours de 

M. Sarget, l'a entendu se dire inspiré, prétendre avoir reçu de 

Dieu l'ordre de payer ses dettes, puis la défense de les payer; 

puis enfin l'ordre de s'enivrer, et qu'il avait toujours obéi. 

M. Guy ot de Salins, étudiant, ne juge pas que M. Sarget 

ait été cause de scandale. Il a éprouvé quelque mécontentement 

à l'entendre développer de certaines théories: mais il ne le 

croyait pas maître de sa tête. Quelquelois il tremblait et sem-
blait dans une agitation nerveuse. 

M. Pluvier, étudiant, n'a jamais trouvé M. Sarget attaquant 

la morale ; seulement le témoin eût désiré quo le professeur 
s'occupât plus du cours en lui-môme. 

M. Hédoux, étudiant, dépose des faits connus relativement 

aux doctrines imputées à M. Sarget sur le célibat, le mariage, 

etc. Un jour, il lut la publication de bans qui avait eu lieu avec 

une demoiselle qu'il n'a pas épousée, et il ajouta que le droit 

naturel avait frappé sa femme à lui, et qu'il frapperait ainsi 

le mari de cette demoiselle mariée récemment. Il s'appuyait sur 

sa doctrine que le consentement seul fait le mariage. 

M. de la Genitière, étudiant, complète les précédentes dépo-

sitions en faisant connaître que la cause de la rupture du ma-

riage dont M. Sarget avait lu les bans, était que la jeune per-

sonne lui avait déclaré ne vouloir que deux enfans, M. Sar-

get s'est plaint à l'un de ses cours que sa femme lui eût dés-
obéi dans la couche nuptiale. 

M. G. de la Bourdonnaye, avocat, a suivi pendant cinq an-

nées le cours de M. Sarget, pour lequel il professe une vive 

affection ; mais il déclare que sa conscience lui ordonne de ré-

véler tout ce qu'il a entendu dans le cours de ce professeur. 

Lie témoin entre dans de longs développemens qu'il nous est 

impossible de suivre. M. le président l'invite plusieurs fois à 

élever la voix et à mieux préciser les faits qu'il rapporte. 

L'audition des témoins assignés par le prévenu est ter-
minée. L 'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Audience du 29 août. 

M. Gardin delà Bourdonnaye demande à compléter sa dé 
position. Un jour M. Sarget, en 1814, critiqua ses collègues 

des autres Facultés, professeurs comme lui de droit romain, 

et notamment MM. Prud'hon, Ducauroy. Il a attaqué plus 

violemment encore l'ouvrage de M. Richelot, doyen de la Fa-
culté de droit. 

M. Hue ajoute quelques mots à sa déposition d'hier, et rap-

pelle quelques faits qui lui ontété rapportés. Ainsi, dit-il, on 

m'a dit que M. Sarget avait dit, je ne sais si c'est au cours, 
qu'il fallait prendre plusieurs femmes. 

M. Sarget : Qui vous a dit cela? — R. M. Bidard. Depuis, 

mon confrère Bidard m'a expliqué qu'il avait mal compris lui-
même ce qu'on lui avait rapporté. 

M' Denis : Si M" Bidard n'était pas le conseil de M. Sar«et 
il serait ici comme témoin. 

Le témoin Leroux croit devoir dire, dans l'intérêt de M. 

Sarget, qu'il l'a entendu à son cours critiquer plusieurs au-

teurs, mais avec convenance. Quant à M. Richelot, s 'il a at-

taqué son ouvrage, c'est en des termes modérés, disant qu'il 

se repentirait un jour d'avoir donné le jour à une œuvre sem-
blable. 

On procède à l'audition des témoins assignés à la requête 
de la partie civile. 

M. Chrétien, employé à la recette générale : Je n'ai eu que 

peu de rapports avec M. Sarget. Lorsque mon lils fit son droit 

je le vis avec plaisir suivre les cours d'un homme d'un si 
grand talent el d'une moralité si connue. 

Assigné à l'enquête académique comme correspondant je 
déclarai combien et par quels jiiotifs j'honorais et j'estimais 

M. Sarget ; que l'élève dont j'étais le correspondant m'en avait 

fait le plus grand éloge. Je dis en outre que je pensais quo la 

lettre incriminée émanait peut-être d'ennemis qui voulaient 

l'enlever de la chaire. M. Dubois, inspecteur de l'Académie 

mit son veto à cette partie de ma déclaration, ce qui me sur-

prit considérablement. Le lendemain, je me rendis à l'Acadé-

mie pour signer ma déclaration, mais je la trouvai extrême 

ment restreinte. On ne voulut pas la rectifier d'abord, mais 

comme je refusai de la signer, on finit par la rectifier dans sa 

prem ère partie seulement. On refusa consomment d'y insérer 
la seconde partie.
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M Sarget : Le témoin dans sa déposition devant le conseil 
académique, n a-t-il pas dit textuellement ceci : « Et ie Dense 

d après ce que j'ai entendu et recueilli, ^ue ce sont de nou-

veaux Pharisiens qui l'attaquent et le poursuivent" »_R 

Cela est vraj,. et cest ce que M. Dubois, minisière public re-
fusa constamment d inscure dans ma déposition. On n 'a cou-

sent, a comp eter la première partie de ma déposition que par-
ce que je déclarai que j 'aurais protesté. 

M. Aubrée, étudiant, a suivi le cours de M Sàràel neud ,,,i 

l'année scolaire 1B45. I' a non -seulement è.faire non té! 
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D. Faisait-il toujours du droit romain? — i> 

cariait du texte, c'était pour l'expliquer par u ^
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1). Avez-vous prêté set ment de ne pas ré«éler 

Slit au Cours? —R. Oui, et je puis doiuiêf, Tti Se , 

explications. Quelques jeunes gens dénaturaient*^n'
glluJ

 -

paroles d.- M. Sarget, qu'on lui faisait dire tri» "•«tt 

qu'il avait été bien foin dédire. C'est pour évit"*
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vaut. 
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en droit, ne peut que reproduire l'opinion publie
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lions, mais toujours d'une manière convenable. lUts. 

M.Bohéas, étudiant, a suivi le cours de M. Sarget I 
été pour lui une cause de scandale. M. Sarget s'est
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romain, en s'appuyant surtout sur ce principe : Bone r 

neminem laitière, jus suum cuique tribuere. "l'fci 

On prétend qu'il a profité de la publicité de son ea 

attaquer les dogmes religieux. Tout ce que Pou
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que je suis devenu meilleur après avoir suivi le cou 

Sarget. Voici uu fait grave, mais je dois le révéler • '
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pour M. Sarget.
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Un de mes condisciples, qui a fait une déposition
 2 

tre Sirget, dormait on lisait toujours au cours. Q,|
e

|
 ec

°
!
' 

se réveillait, il écoutait une phrase, et c'est cette phr''
18

'
0

'
5

I 
il ne pouvait comprendre le sens, qu'il allait rap' 

hors et qui a ssrvi à incriminer M. Sarget; 

mi. 

,,,,
rr

 . .r»" J... 
me peut-être pour plusieurs autres; il ne faut dîme'

6
 ^ 

leurs dépositions qu'avec réserve. 

M" Denis : Quel est ce jeune homme qui a dormi
 aU(

, 

M. le président, au témoin : Ne nommez personne 
Le témoin : C'est M. Corné fils. 

D. M. Sarget a-t-il attaqué le mystère de la Trinité
11 

Non : au point de vue du droit romain, il a ditsouveiit ' i 
fils ne pouvait être l'égal du père. 

M. Corné père repoussa avec chaleur le 
à son fils. reproche adresse 

M' Méaulle : Il n'y a plus d'enquête possible, si l'onv 
répondre et attaquer tout ce que disent les témoins assis?' 
par nous. 

dorai 
M. Corné fils, interrogé répond qu'en effet 

quelquel'oi^feu cours. 

M. Bayot, étudiant : Je n'ai jamais connu personne au 

professât une morale plus sévère, plus pure que M. Sarï 

Il a pu se trouver quelquefois que dans ses explications 

sait des choses contraires à l'ordre de choses actuel, mais il 

était obligé de le faire. Je ne comprends pas qu'on se soit permis 

à son égard des calomnies comme celles qu'a répandues le 

Journal de Rennes. Quant à moi, jedois remercier M. Sarget de 

ce que son enseignement soit venu me purifier autant que 
possible. 

Le témoin interrogé n'a jamais entendu M. Sarget dire à son 

cours ce qu'on lui reproche. lia suivi très régulièremeut les 
cours. 

Interrogé sur le serment, il rapporte que, l'année dernftrç 

M. Sarget était en butte déjà à des attaques anonymes; m 

c'est alors qu'il a prié ses élèves, dans la crainte que son conn 

ne fût dénaturé, de ne pas le colporter au dehors. Ce n'est pu 

sur une phrase que l'on doit juger ma doctrine, dit M. Sarget, 

que ceux qui m'attaquent viennent m'entendre. 

Développant les idées du professeur sur le célibat el sur 

l'adultère, le témoin dit : M. Sarget disait que l'adultère élait 

plus facile à se corriger que le célibataire, car il savait qu'il 

était coupable, tandis que le second faisait de sa faute une 
vertu. C'est là l'idée que l'on a tronquée. 

M. Chauvel, pharmacien, correspondant d'un élève, l'a tou-

jours entendu se féliciter des cours de M. Sarget et en faire le 

plus grand éloge. Il ne peut quo reproduire le résultat de con-

versations particulières. L'élève dont je suis le correspondant, 

dit le témoin, a trouvé calomnieuse et diffamatoire la lettre 

anonyme insérée dans le Journal de Rennes. Il me disait 

que la morale que proposait M. Sarget était tellement pure 

que si l'on entrait à son cours malhonnête homme, on en sor-

tirait honnête homme. Personnellement je connais M. Sarget, 

et je le crois incapable de rien dire contre la morale ou I» 
vertu. 

M. Chevallier, licencié en droit : J'ai assisté au cours de 

M. Sarget qui a toujours été pour moi admirable, l'un d« 

plus importans et des mieux faits de la Faculté. Jamais je M 

l'ai entendu attaquer la religion ou les dogmes, et j'ai lof" 

jours trouvé en lui la plus pure morale. Il nous a toujours 

présenté le droit romain comme la base fondamentale du droit-

Le témoin nie formellement tous les faits contenus dans n 

lettre incriminée. Dans le monde on a tronqué ses idées, cou-

pé non seulement ses phrases, mais même ses membres • 

phrases ; ses paroles ont été complètement défigurées : il •■• 

donne plusieurs exemples. 

D. Se présentait-il comme inspiré? — R. M. Sarget »F 

sentait comme ayant mission d'enseigner la jeunesse : c
e 

vrai. , 

D. Avez-vous entendu dire qu'il ait conseillé de prendre! 

sieurs femmes pour exciter leur jalousie et les
 re
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obéissantes? — R. Je l'ai entendu dire que chez les HeW» 

la polygamie était admise ; que ce fut la le fondement 

puissance maritale; mais je ne l'ai jamais entendu dire r 

cet état de choses dût être rétabli. _ -j| £ 
M. Dereniier n'apprend rien de nouveau. L'élève dont ^ 

le correspondant lui a toujours fait un grand éloge de W-

M . Delamarre, conseiller à la Cour royale de ^fuMf 

n'ai jamais assisté au cours de M. Sarget. J'avaie lonn
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jet de le suivre lorsqu'il viendrait à traiter des OW r-
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mais je fus averti tiop tard, et ne pus y aller, car P
ou|,

.
vre

jes 
et comprendre les leçons d'un professeur, il faut les su 

le principe. gou**' 
Je ne puis donc rien dire du cours de M. Sarge '• '
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j'ai causé avec lui, et il m'a semblé qu'il était en
l
'l

0U
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droit romain, qu'il regardait comme le fondement de 

vertus. 

D. La partis civile me prie de vous demander, d <
3

r-

pinion que vous avez du professeur, si vous pensez oa ^ 

g.-l ait pu dire ce qu'on lui impute, tenir le langag 4 

incrimine? — R. Si j'en juge d'après la connaissant M ,^ 
de M. Sarget, je suis convaincu qu'il a dû, au

 con
 M^BU" 

ver contre de semblables doctrines. Moi, persoin "?
 e

. t'
5 

suis convaincu qu'il ne pouvait dire ce qu'on lui Y
{
 l-

0
-

a pu mal le comprendre : ainsi l'on a pris l'objectio v ^ 

on, ion-.' si un individu inattentif n'a entendu qu u 

isol o'.'cela est très possible; nositi
ïe,B

 • 
M. Dubois, payeur du département, n'est pasp^

 aveC
lui 

lié avec M. Sarget ; mais toutes les Ibis qu'il a eau 
reuiarqu il l'a trouvé doué d'une intelligence haute, renm'H^ |

a
p]u-j 

est resté de ces conversations l'impression }* }"
c

 aV
ech"' ' 

favorable. En présence des relations quejai
 ue

lo> 
m'est impossible «le croire , pie jamais d ait pu m

 vertu
eU- ' 

impute : il m'a toujours semblé uu homme n ' ' 

incapable d'attaquer la religion. 

L'audience continue. 
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 ' Vau'.nrarà; Blanche, employé au ministère de ) in-
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' n Valleran, receveur de l'Enregistrement, place de 
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faubourg Montmartre, 41; Ferry, avocat, rue des Ala-

Trécourt propriétaire, faubourg Poissonnière, 3* 
rofesseur a l'Ecole de droit; Grandjean, agent de 

„, des Filles-Saint-Thomas,7; Barth, professeur, rue 

Kole"de-Médecine, 1"; Godard, propriétaire, rue S.int-
lïe m- Conseil quincaillier, rue des Arcis, 50; Besançon, 
*
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°" 't'a re 'rue "du Dauphin, 3; Lecoursonnais, propriétaire, 
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' • ' j'ue de Malle, 7; Rosset, marchand de ebaies, rue 

•'l. î i«- Desaubliaux, marchand de fer en gros, rue dEu-
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, . Sui .bner, frangier, rue des Filles-Dieu, 23; Raf-
gh.'f",' mircilly colonel du 5° régiment d'aï tillerie, rue de 
'"'"i ,; 3- Comartin aîné, avoué, rue. des Pyramydes, 8; 
Nf>1 " • ' o'ropriétaire, aux Batignolles; Legros licencié en 
Mnigum.
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,t.Eustaclie, 30; Jehenot, officier retraité, 
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>, -p feaurent, expéditeur de serrurerie, rue Snnte-Ap-
i- q-'Verneaux, propriétaire, rue du Vieux-Colombier, 3; 

tapissier, rue Saint- Antoine, 110; Sedillot, médecin, 
\oire-Danie-des -Victoires, 32; Prudhomme, marchand de 

M rueNeuvc-Saint-Gilles, 14; Prudhomme quincaillier, 
n M .'- |,ou'-Villeneuve, 36; Berthiei, avoué, rue Gaillon, 11; 
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rue 

chawisot médecin, rue Saint-Paul, 45, passage 
Jurés supplémentaires: MM. Genouille, professeur au collège 

n i IV rue de Vaugirard, 53; Richomme, graveur, rue de 
™ ... 'n- Liaueau, propriétaire, rue des Francs-Bourgeois, 
5pMeslie"u.ïencier, rue de l'Arbre Sec, 37. 

Avis impur!esal. 
fiux de MM. les abonnés qui sont en retard de reriou-

ler leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-

f-ieinent le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

rl interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration des abonnemens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux que les retiouvellemens peuvent être faits : 

" Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les plus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

lettres de chaque canton; 

Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Paris. 

Les abonnemens sont aussi reçu.-; chez les dépositaires 

ci-après : 

A Lyon, à M"' Baudier, rite Saint-Dominique, 11; 

A Cordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M. Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelet Peyron, e| à M. Camoin , 

place Royale, 3; 
A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M"" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

À Rouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 

plus vite, passe le premier, se croyant suivi de son lé-

"î •
 Mais lamere

 Simonne l'entend pas ainsi : l'huis-
sier se retourne et la voit distribuant sur son chemin des 

saints a droite et a gauche, et en dernier lieu s'arrôtant 
devant trois avocats en robe qu'elle prend pour le Tribu-

terre. Enfin 

savez-vous de la querelle entre 

Avez-vous vu donner le coup de 

CHRONIQUE 

PARIS , 31 AOÛT. 

— Aujourd'hui la Chambre des députés a annulé l'é-

lection de M. Drault, député de Poitiers. Cette élection 

était attaquée par le motif qu'après deux tours de scrutin 

sans résultat, et avant le scrutin de ballotage, M. Drault 
avait accepté un mandat impératif. 

— M. Frédéric Portalis, conseiller à la Cour royale de 

Paris, député du Var, vient de mourir après une courte 

maladie. M. Portalis n'était âgé que de quarante ans. La 

Cour a reçu ce matin, avec un vif regret, la nouvelle de 

cette mon prématurée. Ses obsèques auront lieu demain 

mardi 1" septembre, à onze heures, à Paris. 

— M. Lot père, ancien avoué près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, ancien président de la cham-

bre des avoués, vient de mourir dans un âge avancé. 

Aussi éclairé que modeste, aussi probe que zélé, il avait 

emporté dans sa retraite l'estime de tes anciens cliens 

devenus ses amis, et l'affection de ses anciens confrères. 

Aussi la chambre des avoués s'est-elle fait un devoir d'ac-

compagner sa dépouille mortelle et de rendre, par l'orga-

ne ae Al' Denormandie, un public hommage à la mé-
moire du défunt. 

~ Par arrêt confirmatif d'un jugemmt du Tribunal de 

première instance de Meaux, du 23 juillet dernier, la 1" 

chambre de la Cour royale, présidée par M. le conseiller 

'tiaobry, a déclaré qu'il y avail lieu à l'adoption de dame 

i.ouise-Joséphine-Elisa Boizebcc, épouse de Robert Fè-

H,,
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par ladamc

 Marie-Adélaïde Victoire Choquet, épouse 
ae Pierre-llilanon Fèvre. 
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 Affaire des timbres contrefaits, 
' adresse au Roi, pour Chancrin, une demande en grâce 

ont remise à son défenseur. 

nal et devant lesquels elle s'incline jusqu'à 
on parvient à la placer devant la barre. 

M. le président : Dites vos noms. 

le témoin : On m'appelle la mère Simon, et, bien à 

taux, car je MUS rosière de mon état, rosière sous l'em-

pire, reçue par le maire et le drapeau tricolore en 1807, 

sous les noms de Marie-Lucrèce Charlemagno. 
M. le président : Que savez-vous de 

Dot mois et Crépinet? 

La rosière : Etant pour la vaisselle dans la maison, c'est 

mois qu'a lavé la figure de M. Dormois, qui était toute 
ouverte sur les cheveux. 

M. le président 

quille? 

La rosière : Soi-disant que ça serait une quille qu'au-

rait l'ait le coup ; mais étant pour la vaisselle, je ne me 
mêle jamais du Siam. 

M. le président : Allez vous asseoir. 

La rosière : Bien votre servante, Messieurs. (Ici une 
nouvelle et dernière révérence.) 

M. le président au prévenu : Il paraît que vous ne tra-

vaillez jamais, que vous passez tout votre temps à jouer 
au siam? 

Crépinet : Quand l'ouvrage n'est pas avantageuse, on 
se repose. 

M. le président : Il y a deux ans que vous vous reposez 

et que vous vivez aux dépens de votre femme, sans rou-

gir de lui prendre le pain de vos enfans. 

Crépinet : Je prends ce qu'elle me donne. 

Dormois : Si tu m'avais dit que tu étais aux érochets 

de ta femme, je t'aurais payé un litre sans jouer. 

Crépinet, qui parait ne pas comprendre la délicatesse 

de cette résolution, est condamné à huit jours de prison. 

— Le sieur Aviolat, banquier, avait commandé au sieur 

Coudere, faïencier, boulevard Montmartre, 16, un hui-

lier qu'il ne trouva pas exécuté suivant ses goûts. Il le fit 

reporter par Marchai, son garçon de caisse. Ce dernier, à 

qui son maître n'avait donné ni lettre, ni billet explicatif 

de son refus de garder livraison, entré dans la boutique 

du sieur Coudere, se borna à dire au garçon de magasin 

qui s'y trouvait que M. Aviolat ne voulait' pas de l'hui-

lier, et il se relira, le laissant sur le comptoir. 

Le sieur Ernie, garçon de magasin, crut devoir con-

traindre Marchai à reprendre l'huilier, et il le saisit par 

le bras; une sorte de lutte s'engagea, à la suite de la-

quelle Marchai eut le poignet de la main droite fortement 

luxé. De là citation en police correctionnelle, devant la 
7* chambre. 

Au nombre des témoins entendus dans cette affaire, 

sans intérêt du reste, s'est retrouvé un nom qui a figuré 

dans le procès Fieschi. En 1835, Edouard Suireau, au-

jourd'hui ouvrier ferblantier, était apprenti chez son père, 

établi boulevart Montmartre. Boireau, l'un des condam-

nés par la Cour des pairs pour complicité de l'attentat 

Fieschi, avait alors, comme ouvrier ferblantier, des rela-

tions de métier avec le jeune apprenti Edouard Suireau. 

Il voulut le faire entrer dans le complot; et, sans lui en 

confier tous les secrets, il lui fit entendre que le complot 

devait bientôt éclater (on était alors vers la fin de juillet), 

et que l'attentat se commettrait près du théâtre de l'Am-

bigu. Effrayé de cette révélation, le jeune Suireau se hâta 

d'en faire la confidence à son père, qui lui-même s'em-
piessa d'en instruire la police. 

La veille de l'attentat, le 27 juillet 1835, tous les en-

virons du théâtre de l'Ambigu, sur le Boulevard Saint-

Martin, furent minutieusement et inutilement explorés. 

On était sur une fausse trace, puisque l'attentat se prépa-

rait, comme on sait, sur le boulevart du Temple, près 

l'ancien théâtre de l'Ambigu. C'est cette circonstance qui 

égara la police et qui fit que l'horrible attentat du lende-
main put s'accomplir. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi Amédée Roussel, a déclaré Ernie coupa-

ble de blessures par imprudence et l'a condamné à 10 fr. 

d'amende et à 60 francs de dommages-intérêts au profit 
de Marchai. 

l'improviste par cette attaque, et malgré le désordre de 

toilette où il se trouvait, M. Jay, doué d'une force cor-

porelle supérieure de beaucoup à celle de son agresseur, 

se précipita sur lui, tandis que sa complice se cachait, 

épouvantée dans la ruelle du lit. Une lutte s'engagea, 

mais M. Jeune, qui avait eu le temps d'ouvrir un couteau-

poignard qu'il avait sur lui, en porta presque simultané 

ment à M. Jay deux coups, dont l'un l'atteignit à l'avant-

bras droit, tandis que l'autre, pénétrant sous l'omoplate 

gauche, traversa le poumon et atteignit le cœur. 

Mortellement blessé, AI. Jay s'affaissa sur lui-même, 

et tomba pour ne plus se relevé. 

On sait le reste. M. Jeune, constitué en quelque sorte 

volontairement prisonnier, n'a jamais varié dans les ré-

cits qu'il a fait des circonstances de ce déplorable évé-

nement. La déclaration de sa femme s'est trouvée de tous 

points conforme à la sienne. 

La malheureuse épouse de M. Jay a soutenu avec une 

pieuse résignation l'horrible malheur qui la frappé; elle a 

rappelé près d'elle son fils aîué, jeune homme de vingt et 

un ans qui dirigeait l'importante maison fondée à Lon-

dres par M. Jay. Quant à la femme Jeune, elle n'a été 

appelée, ainsi "que nous l'avons dit, que comme témoin 

devant le magistrat instructeur. 

— Lors des grandes fêtes musicales qui eurent lieu 

l'année dernière pour l'érection du monument de Beetho-

ven, des vols très nombreux avaient été commis par des 

individus que l'on avait lieu de croire organisés en bande. 

Depuis cette époque, sur les renseignemens transmis 

par la police de Paris aux autorités prussiennes et belges, 

d'importantes arrestations ont eu lieu. Il y a quelques 

jours une brigade d'individus qui exploitaient particuliè-

rement les voyageurs des chemins de fer, a été condamnée 

à Bruxelles, et nous apprenons que cinq autres voleurs 

de la même bande viennent d'être arrêtés à Bonn. 

— Des agens du service de sûreté, envoyés à Versail-

les hier dimanche, jour où se célébrait la Saint-Louis, 

ayant surpris en flagrant délit de vol d'une bourse, dans 

la partie du Musée consacrée à l'ère impériale, un indi-

vidu ayant l'apparence d'un repris de justice, il fut con-

duit devant le commissaire spécial du château, M. Bastié. 

Cet individu, envoyé au dépôt de la préfecture de po-

lice, y a été aussitôt reconnu pour être le nommé Victor 

N..., condamné en surveillance. 

D'autres arrestations ont encore eu lieu; la plus re-

marquable est celle d'un individu qui, ayant tenté infruc-

tueusement plusieurs soustractions à la tire, était devenu 

le point de mire de deux agens. Au moment où le signal 

du jet des eaux était donné pour la pièce de Neptune, cet 

individu, qui serait de près une dame d'une cinquantaine 

d'années, complètement vêtue de noir, fit un brusque 

mouvement, puis, écartant adroitement la foule, il s'é-
loigna de quelques pas. 

Lorsqu'il se crut seul et à l'abri de tout regard curieux, 

il retira du gousset de son pantalon, pour le regarder avec 

complaisance, un objet qu'il y avait caché en se séparant 

de la dame en deuil. C'était une charmante montre d'or; 

mais à peine eut-il le temps de l'examiner, car les agens 

qui ne l'avaient pas perdu de vue lui mirent la main sur 

le collet et l'entraînèrent au poste de la grille du Dragon. 

Cet adroit voleur chercha à émouvoir les agens en leur 

disant qu'il appartenait à une honnête famille qu'il ne 

voulait pas déshonorer ; il déclara, sur les questions qui 

lui furent faites, se nommer Daniel S..., et être commis-
marchand. 

Amené à Paris, cet individu a été reconnu pour être le 

nommé M..., né â Kemps (Bas-Rhin), lequel déjà impli-

qué dans l'affaire des vols à la vrille, avait été de la part 

de M. le préfet de police l'objet d'un mandat sous préven-

tion de complicité dans l'affaire de la tentative de vol chez 

un notaire de Corbeil, affaire dans laquelle le principal 

accusé, le nommé Blumm a été condamné par la Cour 

d'assises de Versailles à vingt ans de travaux foroés et à 
l'exposition publique. 

Six membres des Tribunaux criminels et vingt com-

missaires de justice (avocats) ont été envoyés par le gou-

vernement dans la province rhénane, où la législation 

française, est demeurée en vigueur, afin de se familiariser 

avec la procédure orale. 

INSTRUCTION SPÉCIALE. 
ÉCOLE PRÉPARATOIRE A LA MARINE , dirigée par M. LORIOL, 

SOUS le patronage de S. A. R. le prince de Joinville, rue 

Neuve-Sainte-Geneviève, 11, à Paris, — Cet établissement 

a été fondé dans la pensée d offrir une instruction spéciale 

aux jeunes qui se préparent à entrer à l'Ecole navale de 

Brest, où l'on n'est plus admis après seize ans. Les élevés 

sont, suivant leur âge, classés dans quatre divisions. L en-

seignement des mathématiques, qui forme la première sé-

rie des études préparatoires, est gradué selon l'âge et l'in-

telligence des élèves. Les langues latine, française, an-

glaise et le dessin forment la deuxième série des connais-

sances requises pour le concours qui a lieu à Paris, au 

mois de juillet de chaque année. Afin de mieux constater 

la force et le progrès des études, les élèves sont fréquem-

ment examinés par des professeurs étrangers à l'établisse-

ment. Sous le rapport de la discipline, l'école prépara-

toire est placée sous une règle sévère, mais bienveillante 

et paternelle. L'enseignement religieux, confié à un au-

mônier attaché à la maison, tient dans cette école spéciale 

le rang qu'il doit toujours occuper dans un établissaient 

d'éducation. Les élèves sont reçus de 10 à 16 ans. La ren-

trée des classes aura lieu le 5 octobre prochain. 

— Dans une saison où les variations de la température in-
fluent d'une manière si fatale sur la tendre organisation des 
enfans, nous croyons rendre un véritable service en recomman-
dant aux mères de famille l'excellent ouvrage du docteur AUET 

DE ROSEVILLE . Son Traité des maladies des Enfans est devenu 
un guide indispensable et précieux dans un moment où la mor-
talité sévit sur les enfans d'une cruelle manière. C ONSULTATIONS 

tous les jours de midi à quatre heures, à l'Institut médical 
fendé par l'auteur, rue Vivienne, 53. 

— Un livre dans lequel s'associent sans cesse le com fort de 
la ville et les charmes de la campagne, les délicates jouissan-
ces delà table et les plaisirs de la méditation d'un loisir cal-
me, les Classiques de la Table, sont en été, en ce moment, 
l'ouvrage qui convient pour quelques lectures à la campagne. 
Tous les esprits y trouvent des règles, les plus sérieux comme 
les plus frivoles, la sagesse comme la saillie. Los Classiques 
de la Table ne sont que le titre d'une charmante bibliothèque 
dont le fond est formé par de nouvelles éditions commentées 
de vingt petits chefs-d'œuvre de notre littérature moderne ; là, 
c'est la Physiologie du Goût, une vingtième réimpression de 
la Gastronomie de Berchoux; les plus étincelantes pages de 
Louis de Cussy, de Grimod de la Reyniôre, J. Roques, lady 
Morglian, Elzéar Blaze, l'auteur d'w» Mariage du grand monde, 
de Carême, du docteur Gaubert, etc., tout cela entremêlé, à 
des intervalles bien calculés, de poésies de Fontanes, de La-
lanne, Millevoye, des premiers chansonniers de notre pays, 
des peintres les plus élégans, les plus vifs du comfort parisien. 
Ce livre retrace enfin notre société aisée, élégante, au point où 
elle est aujourd'hui parvenue. Des exemplaires, élégamment 
reliés, sont tout prêts, chez l'éditeur, rue Thérèse, 11 ; 2 vol. in-
8«, 45 fr. 

— La 8* chambre, présidée par AI. Hallé, a été saisie hier 
d'une plainte un refus d'insertion, dirigée par AI. Dollingen, 
contre le gérant du Constitutionnel, au sujet de plusieurs an-
nonces de la société Duveyrier, considérées par les plaignans 
comme diffamatoires. A la fin de l'audience, la cause appelée 
a été remise au premier vendredi de septembre. 

SPECTACLES DU i" SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — La Alarquise de Senneterre. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 

VAUDFVILLE. — Les Chansons populaires, les Brodeuses. 
VARIÉTÉS. — Colombe et Perdreau. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROVAL. — Les Tartelettes à la reine, la Garde-malade* 
PORTE-SAINT-AI ARTIN. — Le Docteur noir. 
GAITÉ. — 

AMBIGU. — Le Alarché de Londres. 

C IRQUE DES CHAMPS- ELISÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Alardis, Jeudis. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — Le Loup-Garou, 

D ÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Ecole des Braves. 
DIORAJIA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-AIarc. 

ETRANGER. 
— CANADA (Québec), 1"' août. — Vers 
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— Nous avons annoncé dernièrement la mort de M. 

Girardin, greffier du contentieux du Conseil d'Etat. M. le 

garde des sceaux vient, sur la proposition du secrétaire-

général du Conseil d'Etat, de nommer comme successeur 

de M. Girardin, M. Philippe Pierson, attaché depuis pla-

sieurs années déjà au même greffe en qualité de com-
mis-greffier. 

— Hier dimanche, Henry a été extrait de la prison 

spéciale du palais de la Cour des pairs, et ramené à la 

Conciergerie, où il a été écroué et incarcéré dans la cel-

lule qu'il avait occupée à la suite de son arrestation. 

— L'instruction criminelle relative au meurtre de M. 

Jay est terminée, ainsi que nous l'avons annoncé dans 

notre précédent numéro. Si nous sommes bien rensei-

gnés, M. Haton aux soins et aux lumières duquel était 

confiée cette délicate affaire, aurait conclu devant la 

chambre du conseil à ce que le chef de préméditation fût 

écarté. Il paraîtrait du reste que tous les renseignemens 

recueillis dans le cours de l'instruction confirmeraient 

dans la plus grande partie de ses détails le récit que nous 

avons publié dès le lendemain de ce triste événement. 

C'est par une révélation innocente de son jeune enfant 

âgé de quatre à cinq ans que les premiers soupçons de 

M> Jeune, dont le véritable nom est Yng, auraient été 

éveillés. Comme on le sait, des rapports d'affaires et d'a-

mitié existaient entre lui et M. Jay, pour le magasin du-

quel il confectionnait des paletots- makintosh et des par-

dessus de voyage. Il y a deux mois environ, M. Yng dit 

Jeune ayant été absent une partie du jour, et trouvant à 

son retour son jeune enfant seul dans la chambre à cou-

cher de son logemeut, lui demanda si personne n'était 

venu en son absence. M. Jay est venu, répondit l'enfant. 

Est-il resté longtemps ; a-t-il dit quelque chose pour moi 

à ta mère? demanda M. Jeune. — Il est resté au moins 

une demi-heure, répliqua l'enfant ; il a joué avec maman, 

il l'a embrassée sur les deux joues, et maman lui a donné 
une petite tape sur l'épaule. 

De ce moment la jalousie de M. Jeune fut éveillée, et il 

épia les démarches de sa femme et de M. Jay avec une 

telle persévérance, qu'il ne tarda pas à acquérir la preuve 

de son déshonneur. Dans la soirée du mardi 18 de ce 

mois, il annonça qu'il se trouvait contraint de partir pour 

Senlis (et non jiour Rouen comme nous avons dit par er-

reur). Le soir venu, il se cacha dans un cabinet d'aisances 

qui se trouve c'ans l'escalier, quoique dépendant de son 

logement; cabinet d'où l 'on peut entendre ce qui se dit 

dans la chambre à coucher. 

Il élait là depuis un assez longtemps, el les ouvriers 

s'élaient successivement retirés, lorsqu'arriva M. Jay. De 

sa cachette, Jeune entendit la conversation qui s'engagea 

entre lui et sa femme, et ce fut seulement lorsqu'il fut 

certain du flagrant délit qu'il rentra dans ranpartoment, 

et pénétra dans la chambre à coucher. Dès son entrée, il 

tira presque à bout portant, sur M. Jay, un petit pistolet 
de poche dont il s'était armé, niais le coup mal dirigé 

effleura seulement la tête de celui-ci. Quoique surpris à 

la fin de 1845, 
une femme indienne accompagnée d'une jeune fille, s'est 

présentée dans une boutique de Québec, pour acheter di-

vers objets d'habill ment. AI. Kingsman, l'un des plus ri-
ches habitans de Québec, dont la fille unique a été enle-
vée depuis quelques années par les Indiens iroquois, a 
cru la reconnaître dans l'enfant dont la femme indienne 

se disait la mère. M"" Kingsman a rendu le même témoi-

gnage. Eu conséquence, un double procès, l'un au civil, 

l'autre au criminel, pour vol d'enfant et suppression d'état, 

a été intenté contre la femme indienne, qui a été mise en 
prison ; la jeune fille a obtenu la permission de partager 

la captivité de celle qu'elle déclare être sa mère. 

Le Tribunal civil de Québec, après une très longue 

procédure, vient de prononcer sur cet incident romanes-

que.LTndienne a déclaré que la prétendue Mlle Kingsman 

est sa propre fille, et qu'elle l 'aeue en 1833 d'un Anglais, 

nommé M. John Mac-Cagne. Malgré l'assertion contraire 

de AI. et Mme Kingsman, qui persistaient à reconnaître 

leur enfant, un jugement a déclaré que la jeune fille était 

bien et dûment la fille de Louisa Kelly ; en conséquence, 

'une et l'autre ont été remises en liberté; toutefois, l 'In-

dienne a été arrêtée de nouveau pour répondre par-devant 

le shériff du fait de détournement d'enfant. Mais ce n'est 

plus là qu'une affaire de forme, car le jugement rendu fait 
nécessairement tomber cette accusation. 

AI"" Kingsman a paru vivement affectée de la décision 

qui lui enlevait cette espérance, ou, du moins, cette illu-

sion. Quant à la jeune fille, elle avait constamment re-

poussé sa nouvelle famille et persisté dans son attache-
chement pour Louisa Kelly. 

— AUTRICHE (Vienne), le 23 août. — L'empereur, par 

suite de 1 intercession d'un grand personnage, a décidé 

que le séquestre mis sur les revenus des biens meubles 

et immeubles que la princesse Czartoriska possède dans 

les Etats autrichiens (voir la Gazette des Tribunaux du 

26 mars dernier) serait levé, dans le cas où son mari, le 

prince Adam Czartoriski, prendrait l'engagement de 

s'abstenir dorénavant de toutes menées (umtriebe) dans 

les affaires de Pologne, et que, s'il ne remplissait pas 

exactement cet engagement, tous ses biens et ceux de sa 

femme qui se trouveraient dans les Eiats autrichiens se-
raient confisqués. 

On ignore si le prince Czartoriski acceptera cette con-
dition. 

Les domaines que M"" la princesse Czartoriska possède 

dans les Etats autrichiens sont très considérables. La plu-

part de ces propriétés sont situées en Gallicie. 

— PRUSSE (Berlin), 27 août. — L'instruction de l'affaire 

des insurgés de nos provinces polonaises approche de sa 

fin. Avant-hier, le directeur-général de la police de Ber-

lin, AI. le conseiller aulique Duneker, est jiarti pour la 

forteresse de Sonuenberg, dans le grand duché de Posen, 

où la plupart de ces insurgés sont détenus, afin de pren-

dre des mesures |)our leur translation à notre capitale où 

ils seront jugés par la Cour royale (Kammez gerichl). 

Ils seront placés dans l'aile qui vient d'être terminée de 

la prison pensylvanienne que l'on bâtit près de la porte 
de Brandebourg de Berlin. Leur jugement aura lieu dans 

l'église de la garnison, où l'on a déjà commencé à faire 

les préparatifs nécessaires à cet effet. 

VENTE DE FONDS DE CÛMMÎRCE. 

Paris. 

PENSION BOURGEOISE À MARNES Etude de M a 

POUSSET, a-
voué à Versailles, rue des Réservoirs, 14. — Adjudication le samedi 12 
septembre 1846, à midi, en l'étude et par le ministère de M» YVER , no-
taire à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 6, 

D'un grand établissement de Pension bourgeoise, exploité au château 
de Marnes, près Vilte-d'ÀvraV, comprenant : 

1° Le droit au bail verbal du château de Marnes avec ses belles et 
vastes dépendances jusqu'au 1" août 1858 ; 

2° La clientèle et l'achalandage ; 
3" Et le riche mobilier garnissant le château. 

Ce château est situé à dix minutes de la station de Ville-d'Avray (che-

min de fer de Paris à Versailles, rive droite), et à proximité du parc de 
Saint-Cloud et de Versailles. 

Mise à prix : 50,000 francs. . 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : à M
e
 Pousset, avoué, rue des Réservoirs, 14. 

A Paris, h M" Yver, notaire, rue Neuve-St-Augustin, 6. 
Et au château de Marnes, à Mlle RuCfault. (4939) 

ANNONCE SPECIALE. 

Suivant contrat reçu par M'
5
 JOUSSAUD et MKRTIAÎV , notai-

res à Paris, le 7 avril 1846, transcrit auxhypothèques'de Pa-
ris le 15 mai suivant, v

e
 2003 n. 10, M. Alphonse DECOORDEMANCHE, 

avocat, directeur-gérant de la Compagnie générale de la Mobilisation,' 
demeurant à Paris, rue des Batailles, 20, gérant de la société de cette 
maison, a vendu à M. Pierre KLEIN , teinturier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 361, une portion de terrain de forme presque rectangu-
laire, à Paris, rue Sainte-Marie, longeant la propriété de l'acquéreur, 
contenant 12 mètres 7 cenlimèlres environ de superficie, tenant par 
devant à la dite rue, par derrière et à gauche au jardin du sieur Klein 
et à droite à la société. Cette vente a été laite moyennant 272 fr. 78 
c. de prix principal. 

La présente insertion est faite en conformité de l'art. 63 des statuts 
de la Compagnie générale de la mobilisation du 12 juin 1845, pour avi-
ser tous les porteurs de titres émis par la société de la maison de la ruo 
des Batailles, 20, quo chacun peut, dans le mois de la présente insertion 
former une surenchère, en se conformant aux arlicles 2185 et 2186 dû 
Code civil. (4943) 

ANNONCES DIVERSES. 

LÀ REVUE DE PARIS ËKfelft 
blic, entre autres travaux, dans son dernier volume : Les Pe-
tits Machiavels, par Léon Gozian ; — le Rêve d'un Bibliophile 
par Jules Janin ; — le Ciel et la Terre, histoire panthéiste, par 
Arsène Houssaye (roman en deux vol.); — Guizot, par Al. Ju-
les Le Fèvre; — La Mennais, par AI. Alp. Esquiros ; — Sensa-
tions d'un Voyageur enthousiaste (deux vol.), par AI. Cérard 
de Nerval; — un grand Travail sur le Salon de 1846, par A1AI. 
Houssaye, Alantz, Malitourne; — les Universitaires, par Eu-
gène Pelleta n ; — Semaines littéraires, par Alarc Fournier- — 
Etudes sur Paris (un volume), par Alph. Esquiros; — un Cha-
pitre inédit do Montaigne; — Philosophie de la Révolution 
par George Sand ; — une Scène (.lu Tribunal secret, par Loëve' 
VVeimar ; — divers articles de AIM. Earr, 11. de Lucretelle, X. 
Alarmier, Dusommerard, Laviron, C. Lafayette, Théoph. c'au-
tier, Miekiewicz, etc., etc. 

La Revue de Paris, réunie à l'Artiste, parait le dimanche 
beau format grand in-i° (matière de 35 vol. in-8° par an ac-
compagnée de 100 gravures et eaux-fortes hors du texte). Par-
mi les dernières gravures on cite un beau portrait de AI. Gui-
zot, par Ed. Bédouin; — le Sang de Venus, par A. Itidaut • 

les Océanides, de II. Lehmann ; — les Contrebandiers, d'Ad 
Leleux ; — la Poésie légère, de Pradier ; — l'Ecole turquo dé 
Decamps, etc., etc. — 15 fr. par trimestre. — On souscrit 
quai Malaquais, 17. (Affranchir.) 
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e personne uni dirige depuis plu* de «BSx ans eue mltiiltiistratioii en vole «le prosperl 
«le TRE8 €2fkAWI2§i BENEFICES , susceptible d 'augmentation par une mise «le font 
s'adjoindre un associé capaSsie et honorable* qui unisse" «lisposer «faine partie de son tes 

1er dans l'affaire une soiiînse de 40,000 francs dont unie partie serait affectée en caut 
assuré. Cette affaire tout© administrative peut prendre un très grand tlévelonnciiient. 

ser, pour traiter» a M° CIjAiltEjST. notaire, rue IiOuis-lè-€îrand, n. a Paris. 

is, 

'a. 

DES 
OU CONSEILS AUX MERES DE FAMILLE-

Aperçu théorique et pratique des causes, des symptômes de ta marche et de- la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans; avec l'indication des premiers remèdes à leur opposer en attendant l'arrivée du médecin. 

JPar le docteur âllEf DES MimMWlIJLW, 
Médecin-adjoint do Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, elc. — In-octavo Prix : 2 fr. — A Paris, à l'Institut médical fondé par l 'auteur pour le traitement des Maladies des Femmes et di s Enfans. 

COP^lil TâYIAUS eîe mîùl à «psatre Isoss-^s, irm» 1rs jj ^ïsrs, ?fc>MT«-Vivi«*niie, n. 5ÎS. 
Wr5 'rf &.» S ,',4. ï □ VACCUfA-ÎTIOUS ET COSg'SUI.TÂTXO.-STS GI1ATCITES TOTÎS X.ES JEtXDÏS A lA MEME HEURE. | 

DIMINUTION DE PRIX. 

(MlliMT 1 FORMAT-
Augmentation tleîMatières. 

L'ESTAFETTK reproduit le texlè des principaux articles des feuilles périodiques, demie les NOUVELLES CïFÎCIEl LES en même temps 
que le MONITEBB. Celte feuille réunit dans son cadre toutes les nouvelles éparses dans chacun des autres journaux, et les transmet, le même 

jour, a ses abonné! 
Indépendamment 
par an ; — H! fr. pour six mois. 

Les personnes qui désireraient recevoir le jou mal, comme essai, peuvent en demander l'envoi yralis pendant cinq jours.— 
;m édition quotidienne, L'ESTAFETTE publie une seconde édition paraissent TROIS VOIS PAR SEMAINE. — 30 fr. 

Les abonnés de I'ÏSTAFETTIS reçoivent chaque jour avec le numéro du journal, et indépendamment du supplément ordinaire, UKE 

VîStAISOHT IDE HUIT PACJES imprimées et paginées dans le format ir.-oclavo, pouvant se détacher facilement et se collectionner, bro-

cher et relier chaque mois en volume de bibliothèque. 
Les trois ou quatre cents livraisons qui seront ainsi distribuées |par an aux abonnés en dehors el en sus du journal et de son supplément, con 

®ffl s'fâlîonne à Paris, au bureau du jourual, rue Coq ■^feron., 

Trois mois, 15 f
r

^ 

S!.OP mois, 29 

Un any 58 

aiuiiemeni auac Abomnés fie L'ESTAFETTE, 
tiendront, à elles truies, la madère d'environ CENT VOEUMES IN-OCTAVO 

1 e feuilleton ordinaire continuera, comme par le passé, à donner chaque jour, de|préférence, les romans, nouvelles et feuilletons de 
leurs contemporains les plus estimés et les plus recherchés du publié. 

l'ÏSTAÏSTTE publiera successivement, dans sa COILICTÎON IN-OCTAVO, les romans, nouvelles, mémoires, voyages, d
c

. 

teurs français et étrangers les plus célèbres, tant anciens que modernes. 
Cette BIBLIOTHEQUE CNXVEB.SEI.IiE, se composera principalement des ouvrages qu'un éclatant succès a consacrés et mis au 

38 chefs-d'œuvres de la littérature. ^ 
ALEXANDRE DUMAS, en \ volume^ 

de Messageries, 

nos au. 

au-

des 
rïSMFXTTE publie en ce moment, dans le format in-octavo, CORICOEO, roman de M 

Les abonnés nouveaux recevront gratuitement tout ce qui a déjà paru. 

eî em aïrovinee chez tous le* IBirectcurs de «Poste et 

Z.ES LIVRES D'UNS MAITRESSE DE MAISON. — DE-
ÎSÎTHSE . LE LAIT, LE CAFÉ , par M. F..., maître-d'hôtei, et 
par M. le docteur F. 1/2 volume in-8. 2 fr. 

Le premier Déjeuner, Lait, Café, Thé, voilà le riche sujet de celle 
excellente brochure. Elle est l'analyse, l'appréciation de ces trois espè-
ces de déjeuner. Cet examen, fait pour des gens qui veulent bien vivre, 
est rempli de science et d'esprit. En le lisant, on se rend compte de la 
nature du repas qui avive les facultés. Les noms de ses auteurs le re-
commandent suffisamment : Brillât-Savarin, docteur Roques, Paul Gau-
bért, marquis de Cussy, l'auteur des Classiques de la Table. Aussi le 
sujet est-il complètement traité jusque dans sa grâce la plus spirituelle, 
jusque dans ses souvenirs les plus délicats. 

LE SSÏKTCIPAL DE LA CUISINE DE ^ASIS, par Plu-
merey, de la maison du prince de Talleyrand, ancien chef des cuisi-
nes de son excellence le comte de Pahlen, ambassadeur de Russie à. 
Paris. 2 beaux volumes in-8, avec planches au burin, frontispices. 
Prix : IG fr. — Supplément, Entremets sucrés chauds, 2 fr. 

Ce Principal de la Cuisine, où reviennent en cent endroits les tradi-
tions des plus magnifl«rues maisons de l'Europe, exerce une heureuse 
iniluenca sur notre régime alimentaire. 11 est plein de sages avertisse-
mens. Un vieillard, un homme frêle, se confieront à ses recettes; toutes 
les difficultés pour vivj'e sont prises au sérieux pour un malade, un en-
fant débile, une femme. C'est à l'hygiène d'abord, c'est àdesménage-
niens gradués et d'un calcul sûr que tous les effets sont demandés. — 

L2 PKXNCIMX X9E L'OFFICE DE FARXS, par Berlhe, of-
lleier de M. le comte Pozzo di Uorgo, ambassadeur de Russie à Paris, 
maître d'hôli 1 de M. le comte de Staskelberg, ancien ambassadeur de 
Russie à Naples. 2° édition. 1 vol. in-12, 4 fr. 
Ce travail contient les parties les plus usuelles de l'office, rédigées 

avec ces termes clairs et précis, avec ce goût brillant qui distinguent ce 
jeune praticien des grandes maisons. M. Berthe s'élève par degré à, la 
délicatesse des plus beaux services; il redescend ensuite aux receltes 
les plus ordinaires. — La mère de famille, la fermière, l'élégante maî-
tresse de maison, les personnes chargées du service de la table, trou-
vent dans ses recettes les renseignemens qu'elles désirent. Malgré sa 
modestie, ce petit livre possède un cachet frappant de distinction d'élé-

gance. 
DICTIONNAIRE DES SUBSTANCES ALIMENTAI-

H.ES, utile à ceux qui désirent connaître la nalure, l'analyse, les fal-
sifications et les usages des alimens qui conviennent aux divers tem-
pérara-jns ; par le docteur Aulaguier, de l'Académie de médecine. 
2 volumes in-8 brochés, avec deux planches gravées sur acier, et une 

Appréciation du Lait et du Café, 10 fr. 50 c. 

HYGIÈNE DES DAMES, par le docteur Desbruères, d'après les 
les leçons faites au dispensaire de Sainte-Geneviève, par le docteur 
Tanchon , vice-préiident de la Société de médecine de Paris, membre 

de la Légion-dTîonneur, 3 fr. 
L'Hygiène des Dames est un sujet délicat, difficile ; il a rte traité claire-

ïmpasse du ISoyenné, S !, place du Carrousel. 

Mil 1 « LIS 
Toute personne de la province on de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonne-

tent de prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonnemens à des journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée de son abonnement ment de prt . 
l'ABONNE, MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par an, pour Paris; et de 6 francs pour la province et l'étranger. 

AGENCE ROYALE DE PUBLICITE DE PAR] 

ENTREPRIS: 

ïtl LES 
S'adresser 

ttowees de divers joursiaux, rne jVeuve-Vivlenue, .53} à 

d'an-

ment pour les personnes qui souffrent. Ses pages sont couvertes par 
cette discrétion du praticien habitué à concilier les conseils et les con-
venances. Ce petit ouvrage, d'One exécution pleine de sens, tient lieu h 

la campagne d'un judicieux médecin. Les conseils du père de famille, 
del'homue du inonde, n'y manquent pas; ils sont précis et pleins de 

grâce et d'autorilé. 

Pour tous ces ouvrages s'adresser à Taris, au Dépôt, rue Thérèse, 11. 

DORURE ET ARGENTURE OALVANZOUSS* 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procès 

dés de jorura el d 'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-

paration des sels, les décapées, elc. — 'i* rue de Paradis-Poissonnière. 

Les actionnaires de la compagnie du Gaz Seguin sont convoqués pour le 5 

septembre, au siège social, rue Castellane 17, afin d'entendre les communi-
cations du gérant sur la situation de la société. ' SEGUIX el C*. 

A 5 centimes la bouteille. ^ 
Rue Saiot-TIonoré, 398 (400 molni 3), au 1", non en bontiqoe. 

I^Jf 11 FOIDRE-D. FÈVRE, 

r. p-tTVD p Bsoule garantis p»- l 'Exposition us* !onâlB, 
. U.CCV r\C ■„„

 cert
jg

cut
 de. premier! médecin» qui 

Jjpri font usage habituel, 15 an. de tuc-

L«*» {Vldt ira-), ponr EAU DE SKLTZ, LIMONADE GAZEUSE, VIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 /r.; très-forte, 1 /r. 60 c. J 

TFÎ 3 ê- ! 

DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

EXCKIEl» SVi»U«8»»2, SKUTI. BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours iiuidesaus aucun entretien, 

NûtlVilA'J FOL7GRAFHE 

Potis* écrire H la la 3<eltr« et îa copie. 

Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes à 1 fr. la cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

CHAUEIHÏ, papetier du Roi, rue Saint-llonoré, 818, au 
coin de la rue Richelieu. 
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 statuts des différentes sociétés iiulu'lrielles 

XJuliJjllj par actions en France, comprenant leurs modifications cl 

produits annuels en intérêts et dividendes, depuis leur constitution jusnu'i 

ce jour. 

M. J. M. DE ISKSS1Î, avocat, invite MM. les intéressés a la publication de cet 

ouvrage,;à lui adresser tous renseignemens y relatifs, t ue orange-Batelière, 

n.9. (Affranchir.) 

MM. les actionnaires du charbonnage de Sainte-Cécile et Saint - Séraphin 

sont convoqués en assemblée générale el extraordinaire le 1b septembre pro-

chain, à six heures du soir, dans un des salons de M. Lalubie, place uu FhéSr 

tre, pour entendre le rapport du conseil d'administration, renouveler ledit 

conseil, s'ils le jugent nécessaire, vérifier les articles 16, 17,20 et il lies sta-

tuts, et pouvoir agir aussi d'après les articles 21 et 22 desdits statut 1 . 

•>ocu*i <K K coinMEPS-C inle». 

Etude de M» POISSON-SEGUIN, avoué à Pa-

ris, rue st-ilonoré, 345. 

D'une sentence arbitrale, en date à Paris, 

du 14 août 1846, rendue par MM. Jolly, Ja-

cou et Venant, arbitres-juges, entre : 

M Alexis-Sylvain baron DU TllAMBLAY, 

et Mme Adèle - Floréale D'AUBIIESPV DE 

C00USE1XES , son épouse , baronne DU 

TllAMBLAY , demeurant ensemble à Paris, 

lue de Milan, 1 ; 
lit M Prosper LAURENT, demeurant à Pa-

lis, rue du Chemin-de-Versailles, 6, 

Déposée au greffe de ce Tribunal, suivant 

acte en date du 17 août 1846, enregistré le 

22 août i846, folio 8, case 5, par Vitou, qui 

a reçu 4 fr. 50 c. pour les droits, et rendue 

exécutoire par ordonnance de M. le président 

du Tribunal de commerce de la Seine, le 17 

août, «846, enregistré, 

Il apperl : 
Que la société formée entre M. le baron 

duTramblay et Mme veuve d'Aubrespy de 

Courselles, et M. Laurent, suivant acte reçu 

uar M« Gambier, qui en a gardé la minute, 

et son collègue, notaires à Paris, le 3t <lé-

déci mbre 1842, enregistré et publié, sous la 

raison sociale : LAURENT el C», et sous la 

dénomination de : Société des carrières du 

parc du Grand-Montrouge, a été déclarée dis-

soute; . ,. 
Et que M. Prosper-Laurcnt est nomme li-

quidateur. 
Pour extrait conforme, signe par M» Pois-

son-Séguin, ayant charge aux termes d'un 

pouvoir en date du 28 octobre 1815, enre-

gistré à Paris, le 20 août 1846, folio 12, recto, 

case 9, par Viton, qui a reçu 2 fr. 20 cent., 

dixième compris. (6402) 

Cabinet de H« A. ItADIGUET, avocat, 5, rue 

Saint-Fiacre. 

Par acte sous seing privé du 21 août 1840, 

enregistré, 
MM. Iloie-Marie-Amand- Prudent LEROY 

et Auguste FORTI5 , tous deux négocians, 

demeurant à Paris, rue du llelder, 1 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord, i dater dudit jour 21 août 1846, la so-

ciété de commerce qui existe de fait enlro 

eux depuis le I"' mars 1813, sous la raison 

LEROY et FORTIN, pour l'exploitation d'une 

maison de mercerie et parfumerie, ayant 

pour enseigna : La Mère de Famille, et dont 

le siège esi Paris, rue du llelder, 1. 

M Leroy est nommé seul liquidateur de la 

société à l'égard des tiers, avec pouvoir de 

céder, traiter, transiger, compromettre, les 

parties se pioposant dj régler à forfait et 

iar couve niions séparées leurs droits respec-

tifs dans ladite société. 
A.RADIGCET . (6403) 

Cal) let de W A. RAMCl'ËT, avocat, 5. rue 

St-Fiacre. 

Par acte sous seing privé du 50 août 1846, 

enregistré, , . 
MM Louis SACL1F.R, négociant, demeu-

rant à Paris, rue des fossés-Montmartre, 13 : 

ïdricti ASTIÊ, aussi négociant, demeurant 

a Paris, même, rua el numéro, et Gustave 

LEBRUN, aussi négociant, demeurant a Ljon, 

''omrêcoimû que M. Astié avait cessé do 

faire partie, depuis le 31 juillet 1516, de ta 

société de commerce en nom collectif qui 

existait entre eux à Paris, sous la raison SA-

CL1ER, AST1R et G', pour l'exploitation 

d'une maison de soieries, suivant acte sous 

seing privé du 30 janvier 1846, enregistré et 

publie; 

Que ladite société continuerait sur les 

mêmes bases el pour tout le temps qui res-

tait à courir jusqu'à son expiration, entre M. 

Saclier el M Lebrun ; 

Que la raison et la signature sociales so-

seraient désormais Louis SA' LIER el C"; 

Et que MM. Louis saclier et C élaienl 

nommes seuls liquidateurs de la société SA-

CLIER, ASTIÉ et C" à l'égard des tiers, avec 

pouvoir de traiter, transiger, compromettre. 

A. RADIGUET. 1.6404) 

Par acte reçu le 25 août 1816, par M" Bei-

let, notaire à Paris, M. Adrien-Marie-Pierre 

CARPENT1ER, et M. Jules-Louis GARPEN-

T1ER, tous deux marchands de bonneterie el 

mercerie, demeurant ensemble à Paris, rue 

de lajussienne, 25, et rue Montmartre, 51, 

ont formé pour douze ans, i compter du li 

août 1846, une société en nom collectif poui 

faire le commerce de la bonneterie et de la 

mercerie, et exploiter leur fonds de com-

merce situe en leur domicile sus indiqué. La 

raison sociale est GARPENTIER frères, et la 

signature portera ces mêmes noms. Chacun 

des associes en fait usage. Le» deux associes 

indistinctement, font les achats el les ventes, 

et tiennent la caisse ainsi que les écritures. 

Pour extrait. BILLET . (6400) 

Etude de Me T. CUALE, avocat-agréé, place 

de la Bourse, 13. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le 27 août 1S46, enregistre; 

Enlre M. Jean-François ROMAND, ancien 

négociant, demeurant à Paris, rue Louis-le-

Gr.md, 13; 
Et M. Amable-Adolphe MARIE, négociant, 

demeurant a Paris, rue des Fossés -Montmar-

tre, S; 

li appert : 

Qu'une société en nom collectif, sous la 

raison A. MARIE et ROMAND, a été formée en-

tre les parties pour le commerce des crêpes, 

tulles et nouveautés en général. 

Le siège social esl fixé rue des Fossés-

Montmartre, s. 

La duréo de la société sera de neuf an-

nées, qui ont commencé le juillet 1846 

pour Unir au I" juillet 1S55. 

La signature sociale appartiendra à cha-

cun des associés, mais pour les affaires so-

ciales seulement. 

Pour extrait. T. C HAI.E. (6iot, 

Cabinet de M. ETIENNOT, avocat, rue Notre-

Dame-des Victoires, 10. 

D'un acte sous seings privés fait triple à Pu 

ris, le 17 août ISIS, enregistré a*dil lieu le 

31 août suivant; 

Il appert qu'il a été formé une société en 

commandite et par actions •■ 

Entre EU. Martin-François COTELLE, pro 

prielaire, demeurant à Paris, rue du l'au-

bourg-Sl- Denis, 42, d'une pari; 

El deux signataires audit acte, simple: 

commanditaires-actionnaires ; 

Et encore les personnes qui par suite df-

viendront porteurs d'actions créées par la 

dile société, qui seront aussi simples corn 

manditairés, dautre part. 

Celle sociélo a pour objet la création d'o 

lablissements propres à loger les militaires de 

passage dans cwrtaines villes de France. 

M. Cotclle est directeur gérant et seul res-

ponsable de la société. 

Il a seul la signature sociale, mais ne peut 

créer aucun effet de commerce. 

Il ne peut non plus vendre, emprunter ni 

hypothéquer sans Le consentement de l'assem-

blée générale des actionnaires. 

La durée de la société est lixée à douze an-

nées, à partir dudit jour 17 août courant, el 

sera prorogée pour trois années si aucun des 

intéressés n'en demande la liquidation. 

La société prend la dénomination de Com-

pagnie des logements militaires de passage, 

soil en corps, soit isolés. 

La raison et la signature sociales seront 

COTELLE et C«. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 

Mogador, 13. 

Le fonds social est fixé à un million de 

francs, divisé en actions de 1,000 francs cha-

cune. 

Lesdils deux commanditaires signataires de 

l'acte ont souscrit chacun pour 4a ! actions. 

Pour extrait : ETIENNOT. 1.639», 

Cabinet de M« LEIIEC, avocat, rue Richelieu, 

45 bis. 

D'un acte sous signatures privées fail dou-

ble à Paris le 20 août 1846, enregistré, 

Enlre MM. Baptiste HARTZENBOHLER, fac-

teur de pianos du roi, demourantà Paris, rue 

Fontahie-St-Georges, 8; 

Et M Joseph Henry l'.OLL DU BOISPËAN, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Las-

Cases, 6. 

1! appert : 

Qu'une société en nom collectif a été for-

mée entre MM. HaUenbuhler et lioll de Bois-

péan, sous U raison sociale Baptiste lîAT/KN-

BUHCER et G", pour la fabrication et la vente 

Je pianos. 

Que la dures de la société a é'.c lixée a dix 

années, du iy août 1846. 

Que le siège esl rue Fonlaine-St-Ceorges, 8. 

Que chacun des associés a la signature so-

ciale, dont il ne peut faire usage que pour 

les affaires de la société. 

lit que tous pouvoirs nécessaires ont été 

donnés à M. Adrien-I.egrand. propriétaire, de-

meurant a Paris, rue Richelieu, 45 bis, pour 

faire publier ledit acte de sociélé conformé-

ment a la loi, faire tous dépôts au Tribunal 

de commerce, signer tous registres. 

Tour extrait: ADRIEN LEGRAND. fsio») 

Suivant conventions verbales en date du 

25 août 1846, la société d'entre M. Pierre-

Paul-Firmin BESSIÊRES , demeurant à Pa-

ris, rue Mandar ci-devant, maintenant rue 

de Bondy, 80; et M. Républicain MARTIN, 

fabricant d'armes, demeurant à Paris, rue 

Phélippeaux, 35, la raison sociale MARTIN 

et 0>. 
Ladite sociélé ayant pour but l'exploita-

tion des brevets pour un système d'artnes à 

percussion. 

La société est dissoute d'un commun ac-

cord à partir du 25 août 1846. 

P. RESSIÈRE, MAKT1K. 

'nerce de Paris, salle d<:i asseirblèes des jail 

lites, M?J. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

md de tableaux, 

(6397) 

'ê'yir.umnB de «.•î>saa»,sïfj-fe. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iitt'ités à se rendre au Tribunal de cam 

Du sieur BRUSLK, anc 

rue Pigale, 44, le 5 septembre à 9 heures (N 

iij59 du gr.'; 

Du sieur DAUNARD, md de vins et tailleur, 

rue dos Amandiers-Popincourt, 21, le 5 sep-

tembre à 9 heures (N" 6362 du gr.); 

Du sieur GROULT, tailleur, rue Coq-Héron, 

8, te 5 septembre à il heures 1(2 (N° 0357 

du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

Sï. le juge-coinmissuire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créait 

ciers présumés , que sur la nomination dr 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au greffe leurs 

adresses, atin d'être convoqués pour, les as-

semblées subséquentes. 

SYNDICAT PROVISOIRE. 

MM. les créanciers des Dites PELLEGRY, 

mdes de nouveautés, rue Mazarine, 44, sont 

invités à se rendre, le 5 septembre a 9 heures 

précises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour pro-

céder à la formation d'une liste triple do 

candidats sur laquelle le Tribunal fera choix 

de nouveaux syndics provisoires (N" 697', 

du gr.). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PRUNTHAULT, md de vins, i Bel-

leville, le 5 septembre à il heures i|2 (N" 

6220 du gr.); 

Du sieur BETUISY , md de verre à vitre, 

rue du Petit-Thouars, 20, le 5 septembre à 9 

heures (N° 6262 du gr. i, 

De Dlle MAINVIELLE , limonadière, rue 

Beauregard, 43, le 5 septembre i u heures 

1|2 (N" 6167 du gr.); 

Du sieur IIAUTIN, mécanicien, rue Saint-

Maur-Popincourt, 25, le 5 septembre a il 

heures i[2 N" 6229 du gr); 

Pour être procédé, sous la présidence df 

M. le juge-commissaire, aux vèrijica'.ion «i 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur KONTNG, négociant, à La Villettc, 

le 5 septembre à 9 heures (N- 6145 du gr.), 

Du sieur VIDAL, tanneur, à Ivry, le S sep-

tembre à 9 heures N° 5635 du gr. ; 

Du sieur FAY, tapissier, rue St-André -dPs-
Arts, 71, ie 5 septembre i 9 heures (N" 6iï9 

du gr.); 

Du sieur DESPORTES, ferreur de caisses i 

voitures, rue Neuvc-Breda, 8 bis, le 5 sep-

tembre à H heures 1|2(N" 6190 du gr. ; 

Du sieur I'RfcCON, anc. md de vins, i St-

.Mandé, le 5 septembre à II heures 1|2 (N" 

6084 du gr.); 

P^itr enieodre le rapport des syndics sur 

l 'état de la Jaillitt et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou. s il y a lieu, s enten-

dre déclarer en état d'union, dans ce der-

nier cas , être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il no sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs BRAQUEHAIS frères, teinturiers, 

rue CliatiUon, 3, le 5 septembre à s heures 

(N* 6007 du gr. ); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par h failli, l admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l'utilité du maintien ou du remplacemen 

des syn<iics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans U délai de 

vingt jours, ù dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur fa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers t 

Du sieur FEUTREZ, anc. md de suifs, rue 

Meslay, 37, entre les mains de M. llenrionnet, 

rue Cadet, 13, syndic de la faillite (N° 6331 

du gr.); 

Du sieur GUILLOU jeune, faïencier, i Bcl-

leville, entre les mains de M. llenrionnet, 

rue Cadet, 13, syndic delà faillite, (N° 6331 

du gr.); 

Du sieur GU1LLAUMONT, tailleur, ruo St-

Honoré, 69, enlre les mains de M. Pellerin, 

rue Lepelletier, 16, syndic de la faillite (N° 

6321 du gr.).' 

Du sieur CHALUT, limonadier, à Montmar-

tre, entre les mains de M. Maillet, rue des 

Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N» 6316 du 

gr-}; 

Du sieur ROTII, tailleur, rue Rameau, 7, 

entre les mains de M. Iluet, rue Cadet, i, 

syndic de la faillite (N° 6313 du gr.); 

Du sieur TRUGUET, teinturier, rue du Cai 

re, 9, entre les mains de M. Pellerin, rue Le-

pelletier, 16, syndic de la faillite (N« 6298 du 

«'•); 

Du sieur DESRUES, chaudronnier, rue 

Phélippeaux, 23, enlre les mains de M. De-

l'oix, rue St-Lazare, 70, syndic de la faillite 

(N° 6281 du gr.); 

Du sieur CARXIF.R, anc. md de bois, quai 

d'Austerlilz, 13, entre les mains de M. Maillet 

rue des Jeûneurs, 14, syndic de la faillite (N-

6243 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article fol dr la 

loi du 18 mai i838, être procédé a la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

devins, rem. à huitaine. — Pepion lils 

gravalier, conc. 

USE HELUE : Bruilly, nourrisseur, id. —Dar-

ricarrère, agoni d'affaires, clôt.— Léonard, 

fab. de lils en fer, id. 

Bonne du 31 Août. 

Sépamtlona de Corp* 
et de Bleuti. 

Le 21 août 1846 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Alexandrine-IIono-

rine-GaiolineMERLAND el Martin-Augus-

tin DORLÉANS, entrepreneur de maçonne-

rie, rueNve-St-Etienne-»u-Mont, 29. 

Gourbine, avoué. 

Le 21 août 1846 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Félicité-Elisabeth 

Amélie BONNARD el François-Joseph LE-

FËVRE, pâtissier à Paris, rus de La Harpe 

n 109. 

Gourbine, avoué. 

Le 7 août 1846 : Jugement qui prononce sé. 

paralion de corps, et de biens entre Fran 

çoise CARRICHON et Renolt SIMETIËRE 

à Paris, rue de la Céte-d'Or, 8S. 

Comarlin aîné, avoué. 

VécèH et luIiumutloiiM. 

Du 28 août. 

ASSEMBLEES DU MARDI l.r SSrTEMIlItK. 

MIDI : Lilliez. md de vins-traiteur clél — 

Dudouitaîné, fab. de broderies id.— Loir 

anc md de vins, synd. - Cambier, loueur 

de chevaux et voUures, vérif - Mrn
L
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M. Temerlet, rue de la Pépinière, 1*4. — 

Mme Bernard, 56 ans, rue Mogador, 7. — M. 

Tuyer, 29 ans, rue du Faub.-St-IIonoré, 34. 

— Mme Giard, 46 ans, ruo de la Victoire, 

il. — Mme veuve Bruley, 4". ans, rue des 

Moulins, 14. — M. Muriot, 15 ans, rue Reau-

jolais-Palais-Royal, 7. — M. Rardon, 19 ans, 

rue du Faub.-st-Denis, 33. — MmeMoreau, 

36 ans, rue de Lancry, 5. — M. Stupflet, 17 

ans, rue du Faub.-du-Temple, 54. — Mlle 

Trorillard, 19 ans, plaeo St - Nicolas - des-

Champs, 2. — y. Benlillant, 63 ans, rue Au-

maire, 4 J. — M. Thevenon, 86 ans, quai Pel-

letier, 24. — M. Fouet, 56 ans, rue de Lille, 

15. — M. Duprez, 37 ans, rue Mazarine, 60.— 

Mlle Fontaine, 22 ans, rue de Sèvres, 27. — 

M. Déjardins, 59 ans, rue St-Séverin, 16. — 

Mme Bourse, 3» ans, rue du Banquier, 2. — 
M. Loury, 81 ans, ruo de Lourune, 2J. 

Du 29 août. 

MmeMolt, 62 ans, rue Nre-des-Capucines, 

13. — M. Lot, 79 ans, rue do Chaillot, 64. — 

M. Jacques, 86 ans, rue St-llonoré, 315. -

M. Magnier, 33 ans, ruo des llons-Enfans. 7. 

— M. Belot, 32 ans, rue Nve-des-llons-En-

fans, 33. — M. l'ichon, 50 ans, rue Dalayrac, 

7. — Mme Bureau, 63 ans, cour des Petites-

Ecuries, 18.— M. Lavallay, 37 ans, rue Mont-

orgueil, 65. — M. Sandriner, 66 ans, rut Sve-

St-Sauveur, 5. — M. Thibcrt, 42 ans, rue du 

Temple, 15. — Mme Poyvert, 49 ans, impasse 

Bertaut, 18. — M. Acbard.ruo Rambuleau, 2. 
— Mlle Van Rethoner, 19 ans, rue St-Nicolas 

9. — M. Guingand, 25 ans, rue Ueoflroy-Las-

nier, 2. — M. Resson, 72 ans, rue des sts-Pé-

res, 65. — Mme Ghollat, 56 ans, boul. Mont-

parnasse, 26 bis.— M. Lemaire, 17 ans, boul 

Montparnasse, 26 bis. — Mme veuvo Collet, 

83 ans, rue de la Glacière, 7. — Mme Coutu-

rier, 5» ans, rue du Ponl-aux-Biehes, a.— M. 

Homard, 51 ans, rue de la Montagne, 80. — 

M. ltasley,5ïans, rue Guy-I.abrosso, 8. 
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528 75 

CHEMINS DE f*»-

G« du Nord.. 

Fampoux..— 

Slrasb.-Bâle.. 

-Obli* ;•' 
Paris-Stras!»-

Mulh. à Th..-

550 _i Marseille ••••• 

962 50 Mon pçl lier... 

 Bord, a la i" 
_ à Cette.. 

Sceaux ••• 

\m. a Boul.. 

Montere.au...-

Tours-Nant«s 

Aiidrezieu»»' 

Dioppe 

Anvers 

Napl.-««
l 

BRETOr. 

713 « 

4SîS' 
—

, e** 

11»-

4
»2 s; 

39! ? 

501 if 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Août lb46. IMPIUatmiE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MAT1IUR1NS, 18 

Pour lé
a

.lis»tion de la signature A. Gv™1* 

le ttftlri du i" vn>nditn&«aU 


